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Demande de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (la Régie) relative à la demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2007-2008
PRÉVISION DE LA DEMANDE
1. Référence :
Pièce HQD-2, document 1.

Préambule : 
À la pièce mentionnée en référence, le Distributeur présente la prévision de la demande (2006, 2007) et la valeur réelle et normalisée (2004, 2005) pour toutes les catégories de consommateurs. 
Demandes :
1.1 Veuillez déposer sous forme de tableau, pour chaque catégorie de consommateur, la valeur historique normalisée (2003, 2004, 2005) et prévue (2006, 2007) de la demande.

2. Références :
i) 
Pièce HQD-2, document 1, page 5, Tableau 1 ;

ii) 
Pièce HQD-2, document 1, page 7 ;

iii) 
Pièce HQD-2, document 1, page 8 ;

iv) 
Pièce HQD-2, document 1, page 11.
Préambule : 

À la référence i), le Distributeur indique que la croissance 2006-2007 qu’il projette pour les ventes au tarif M est de 1052 GWh.

À la référence ii), il précise que les conditions climatiques du début de 2006 ont eu un impact de -212 GWh. Il ajoute que la situation dans le secteur industriel est devenue plus difficile que prévue.

Il indique aussi à la référence ii), pour le tarif G que la position concurrentielle prévue de l’électricité s’est détériorée en 2006.

À la référence iii), le Distributeur justifie la croissance prévue en 2007 aux tarifs G et M en partie par « l’évolution prévue des paramètres démographiques et économiques ainsi que par l’amélioration de la position concurrentielle de l’électricité ». (Nos soulignés).
Selon la référence (iv), les prévisions du Distributeur quant à la croissance des PIB tertiaire et manufacturier sont respectivement de 2,5% et 1,8% pour 2006 et de 2,4% et 2,0% pour 2007.
Demandes :
2.1 Veuillez comparer votre prévision des PIB tertiaire et manufacturier avec celle d’autres prévisionnistes pour 2006 et 2007 et justifier, le cas échéant, les écarts importants.
2.2 Veuillez expliquer plus précisément votre prévision de croissance des ventes aux tarifs G et M, en particulier celle prévue au tarif M de 840 GWh pour 2007 (1052 – 212 GWh). Veuillez élaborer sur la position concurrentielle de l’électricité, expliquer comment elle peut varier d’une année à l’autre dans le contexte actuel de prix des combustibles élevés depuis plusieurs années.

3. Références :
i)
Pièce HQD-2, document 1, page 7, lignes 3 à 5 ;




ii)
Pièce HQD-15, document 1, page 13.

Préambule : 

À la référence i), à propos de la prévision de la demande pour le tarif D en 2006, le Distributeur mentionne :

« Les autres éléments de l’écart, relatifs à l’amélioration de la position concurrentielle de l’électricité, sont renversés par une révision à la hausse de 269 GWh des objectifs du PGEÉ. »
Les prévisions énergétique et budgétaire 2006, visibles au Tableau 3.2 de la référence ii) montrent une révision à la hausse de 26,9 GWh des objectifs du PGEÉ pour le total du marché résidentiel.
Demandes :
3.1 Veuillez commenter et concilier cet écart pour l’année 2006.
3.2 Veuillez préciser quelles valeurs d’économies d’énergie ont été utilisées dans la prévision de la demande du tarif D pour 2006.

4. Références :
i)
Pièce HQD-2, document 1, page 15, lignes 8 et 9 ;
ii) Pièce HQD-15, document 1, Annexe A, page 8 ;

iii) Réponses d’Hydro-Québec Distribution à la demande de renseignements no 1 de la Régie relativement à l’État d’avancement 2005 du Plan d’approvisionnement 2005-2014, pages 3 et 4.
Préambule : 
À la référence i), le Distributeur mentionne :

« Les économies d’énergie prévues au Plan global en efficacité énergétique sont de l’ordre de 995 GWh en 2006 et 1618 GWh en 2007. » 

Au Tableau A1-3 de la référence ii), on peut voir que les économies d’énergie prévues (implantées et cumulées) sont de l’ordre de 1375 GWh en 2006 et 2035 GWh en 2007. 
À la référence iii), le Distributeur explique la différence observée entre les économies d’énergie du Plan global en efficacité énergétique et celles de l’État d’avancement du Plan d’approvisionnement (ÉAPA) 2005 :

« Les économies d’énergie présentées dans le Plan global en efficacité énergétique (…) sont des GWh implantés et cumulés, tandis que les économies d’énergie du ÉAPA 2005 (…) correspondent aux GWh mensualisés cumulés. »

Demandes :
4.1 La Régie comprend qu’une partie des écarts observés pour 2006 et 2007 entre les quantités d’économie d’énergie présentées au Plan global en efficacité énergétique (référence (i)) et celles présentées à la référence (ii) est expliquée par la justification que donnait le Distributeur à la référence (iii).  Veuillez le confirmer et, le cas échéant, expliquer les autres sources des écarts.
4.2 Veuillez préciser quelles valeurs d’économies d’énergie ont été utilisées dans la prévision de la demande pour 2006 et 2007.
5. Références :
i) 
Pièce HQD-2, document 1, tableaux 1 et 3 ;

ii) 
Pièce HQD-2, document 1, pages 10 et 11 ;

iii) 
Pièce HQD-15, document 1, annexe A.

Préambule : 

Les tableaux 1 et 3 de la référence i) ainsi que les informations demandées à la question 3.1 ci-dessus fournissent les ventes historiques normalisées depuis 2003 et les prévisions à conditions climatiques normales pour 2006 et 2007, aux tarifs D et DM.

Le Distributeur indique à la référence ii) que : 

page 10 : «  La consommation et la création d’emploi devraient donc être plus hésitantes. »
page 11 : « … le ralentissement de la croissance de la consommation attendu au cours des prochains trimestres… »
Les économies d’énergies réelles et anticipées pour le marché résidentiel sont produites à la référence iii).

Demandes :
5.1 Pour les tarifs D et DM, veuillez mettre en parallèle les ventes historiques normalisées 2003, 2004, et 2005 et prévues à conditions climatiques normales 2006 et 2007, avec le nombre de mises en chantiers, réelles et prévues pour ces mêmes années, sous forme de tableau et/ou de graphiques.
5.2 Veuillez fournir votre prévision des ventes la plus récente (révision d’août) pour les tarifs D et DM pour 2006, à conditions climatiques normales.

5.3 Veuillez justifier votre prévision des ventes pour 2007 aux tarifs D et DM en tenant compte de la baisse des mises en chantier, des prévisions d’économies d’énergie et de votre lecture du contexte économique.

APPROVISIONNEMENTS
6. Références :
i) 
Pièce HQD-2, document 2, page 12 ;

ii) 
Pièce HQD-9, document 1, page 11 ;

iii) 
A/O 2005-04 – Attribution des contrats : communiqué daté du 15 novembre 2005 sur l’attribution de contrats pour 287 GWh, visant des quantités mensuelles de 100 MW à 150 MW selon le mois (janvier à mars 2006) au prix moyen de 17,7 ¢CAN/kWh [Document annexé à la Demande de renseignements de la Régie] ;

iv) Pièce HQD-4, document 2, page 24.
Préambule :
Référence i)
« Les appels d’offres de l’automne 2005 [pour assurer une partie des approvisionnements de l’année 2006] ont été réalisés au cours d’une période où les prix étaient particulièrement élevés.
Les coûts unitaires des coûts d’approvisionnement indiqués au tableau 5 de la référence ii) sont de 17,47 ¢/kWh pour janvier à mars 2006. Les ventes couvertes par l’appel d’offre A/O 2005-04 ne portent que sur 287 GWh selon la référence iii), alors que les ventes correspondant au BT sont de 498,6 GWh.

À la référence iv), le distributeur indique que, pour ses approvisionnements postpatrimoniaux, le coût moyen réel projeté pour l’année 2006 est de 10,82 ¢/kWh.

Demandes :
6.1 Veuillez préciser si les quantités acquises par l’A/O 2005-04 comportaient des produits avec option de réduction des quantités (produit flexible) et si ces options ont été exercées.

6.2 Veuillez détailler le calcul du coût unitaire de 17,47 ¢/kWh pour janvier à mars 2006 et fournir la moyenne du DAM pour cette période.

6.3 Veuillez fournir sous forme de tableau, en GWh et en dollars, les approvisionnements postpatrimoniaux réels et projetés pour 2006, par mois.

6.4 Veuillez détailler le calcul du coût unitaire de 10,82 ¢/kWh pour l’année 2006, et préciser si ce coût inclut les pertes.

7. Références :
i)
Pièce HQD-2, document 2, page 17, lignes 9 à 14 ;




ii)
HQD-2, document 2, page 17, lignes 18 à 21 ;




(iii)
HQD-2, document 2, page 20, tableau 5 ;




(iv)
Dossier R-3603-2006, pièce HQD-1, document 1, pages 13 et 14.
Préambule : 

À la référence i) le Distributeur mentionne :
« Pour faire face aux besoins de puissance, le Distributeur devrait pouvoir compter sur environ 900 MW de puissance associés à l’option d’électricité interruptible, selon les plus récentes estimations disponibles. Le Distributeur a, à cet effet, déposé une requête à la Régie de l’énergie (R-3603-2006) concernant les dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle grande puissance et l’utilisation des groupes électrogènes de secours.»
À la référence ii) le Distributeur mentionne :
«Au-delà des contrats de long terme signés et de la puissance associée à l’option d’électricité interruptible et à l’abaissement de tension, le Distributeur devra acquérir 0,9 TWh d'énergie et un peu plus de 400 MW de puissance pour combler ses besoins des mois d’hiver. »

Référence iii) : tableau 5 - Volume et coût des approvisionnement postpatrimoniaux
À la référence iv) le Distributeur mentionne :
«Afin de répondre aux attentes des clients et aux besoins du Distributeur, il est proposé d'offrir un revenu fixe garanti aux clients participants, leur permettant ainsi d'être compensés pour les mesures mises en place pour respecter leur engagement. Pour les clients participants, la compensation financière serait donc composée d'un crédit fixe et d'un crédit variable.[…]

Ainsi, il a été convenu avec la clientèle que le crédit fixe devrait se comparer au prix moyen de la puissance payé par le Distributeur dans les marchés de comparaison, en l'occurrence le marché UCAP, moins une réserve de 30 % liée aux contraintes d'utilisation de l'option comparativement aux alternatives disponibles sur les marchés.[…]

Il est proposé d'offrir aux clients participants les compensations financières suivantes : 

• Crédit fixe de 7 $/kW, soit 1,75 $/kW-mois pour la période d'hiver. 
Ce prix est comparable au prix moyen de la puissance de 10 $/kW payé par le Distributeur en 2005-2006 dans les marchés de comparaison (UCAP) moins une réserve de 30 % liée aux contraintes d'exploitation. »
Demandes :
7.1 Veuillez présenter et détailler le calcul des coûts totaux relatifs à la puissance de l’option interruptible de 900 MW de la référence (i). Veuillez distinguer notamment les crédits fixes des crédits variables.
7.2 Veuillez indiquer les hypothèses utilisées et détailler le calcul du coût 7,9 M$ de la référence (iii) et indiquer si ce coût est rattaché à la puissance à engager de 400 MW de la référence (ii). 

7.3 Veuillez indiquer le coût unitaire de la puissance en $/KW du 7,9 M$ et indiquer comment ce prix se compare à l’hypothèse qui a été retenue dans le dossier R‑3603‑2006, mentionné à la référence (iv), utilisée pour établir le crédit fixe de l’option interruptible.

8. Références :
i) 
Pièce HQD-2, document 2, page 17, lignes 21 à 24 ;

ii) 
Pièce HQD-2, document 2, page 20 ;

iii) 
Pièce HQD-2, document 2, page 20, lignes 7 à 9.

Préambule : 

À la référence i), le Distributeur mentionne :

« (…) le Distributeur fera face à des surplus énergétiques de l’ordre de 1,8 TWh pour la période de mars à novembre 2007.  Ces surplus, imputables à la diminution des besoins, devront faire l’objet de revente sur les marchés. »
Au Tableau 5 de la référence ii), le Distributeur donne le coût des approvisionnements postpatrimoniaux de 2007.  En particulier, il indique que la revente d’approvisionnements postpatrimoniaux se fera à un coût unitaire de 7,3 ¢/kWh.

À la référence iii), le Distributeur mentionne :

« Pour ce qui est de l’évaluation des coûts des approvisionnements de court terme à engager, [0,917 TWh à 9,9 ¢/kWh essentiellement en période d’hiver] le Distributeur (…) s’est basé sur les contrats à terme au 31 mai 2006. »

Demandes :
8.1 Veuillez préciser la méthodologie envisagée (appels de propositions, transactions bilatérales, etc.) pour la revente du 1,8 TWh, en précisant les types de produits offerts et les marchés visés.

8.2 Veuillez fournir les quantités mensuelles que le Distributeur planifie revendre en 2007 et détailler le calcul du prix unitaire de 7,3 ¢/kWh qu’il compte obtenir en moyenne pour l’année.

8.3 Veuillez détailler le calcul du 9,9 ¢/kWh en fournissant les références et en indiquant le coût de transport estimé.

9. Références:
i) 
Pièce HQD-2, document 2, pages 20 et 25 ;

ii) 
Dossier R-3603-2006, pièce HQD-1, document 1, page14.

Préambule : 

Le Distributeur prévoit à la référence i) un besoin de 414 MW en puissance pour 2007 (page 25), pour un coût de 7,9 M$ (page 20), soit environ 19 $/kW.  Or, à la référence ii), le Distributeur explique que, pour 2005-2006, il a payé en moyenne 10 $/kW pour la puissance dans les marchés de comparaison UCAP.
Demande :
9.1 Veuillez justifier le coût de puissance de 7,9 M$ pour 414 GWh.

10. Références :
i)
Pièce HQD-2, document 2, tableaux 4 et 5, pages 19 et 20 ;

ii)
Dossier R-3541, pièce HQD-5, document 3, page 15 ;

iii)
Dossier R-3515, pièce HQD-1, documents 1, 2 et 3.
Préambule : 

À la référence i), le Distributeur indique que ses approvisionnements postpatrimoniaux prévus en 2007 sont de 9,104 TWh, provenant principalement d’un contrat avec TCE et de deux contrats avec HQP pour 8,47 TWh.

À la référence ii), le Distributeur fournissait les prix 2007 de ces contrats selon les paramètres de 2004 (coût du gaz naturel et/ou autres indices), à savoir : TCE, 507 MW, 4,1 TWh par an à 6 ¢/kWh ; HQP, 350 MW de base, 2,9 TWh par an à 5,5 ¢/kWh ; et HQP, 250 MW cyclable, 2,1 TWh à 7,4 ¢/kWh.

Le tableau 5 de la référence i) indique que le coût unitaire moyen des approvisionnements long terme envisagés par le Distributeur en 2007 est de 7,7 ¢/kWh. Il indique également que le Distributeur prévoit revendre une quantité d’énergie de 1 792 TWh entre mars et novembre 2007.

Les trois contrats de long terme fournis à la référence iii), comportent des options de report de la date de début des livraisons. Certaines de ces options pouvaient être exercées sans prime de report pour le Distributeur. D’autres options de report sont possibles pour les contrats avec HQP moyennant une prime de report. La date d’exercice de l’option est le 1er janvier 2007.

Demandes :
10.1 Veuillez mettre à jour le coût unitaire en ¢/kWh des trois contrats mentionnés en préambule pour 2007 en indiquant la prévision du coût du gaz naturel utilisée.
10.2 Veuillez expliquer pourquoi les options de report « sans prime » n’ont pas été exercées, en particulier pour les contrats de HQP dont les livraisons sont prévues après la pointe de l’hiver 2006-2007. 

10.3 Veuillez préciser si l’utilisation par le Distributeur d’une option de report avant le 1er janvier 2007 pour un contrat de HQP, en assumant la prime de report présenterait un avantage économique pour sa clientèle, veuillez élaborer. 

BALISAGE ET EFFICIENCE
11. Références :
i)
Pièce HQD-3, document 1, pages 19-20 ;

ii) D-2006-34, page 28 ;

iii) Hydro-Québec, Plan stratégique 2006-2010, page 39.
Préambule : 
Référence i)

Tableau 5 «  Indicateurs d’efficience privilégiés par le Distributeur »  
Tableau 6 « Autres indicateurs d’efficience du Distributeur »

Tableau 7 « Composantes des indicateurs d’efficience du Distributeur »

Référence ii)

« La Régie prend acte de la volonté du Distributeur de contenir l’évolution annuelle moyenne de tous ses indicateurs sous l’inflation ».
Référence iii)

« Pour limiter les hausses tarifaires au niveau prévu, Hydro-Québec Distribution exercera un contrôle rigoureux de ses charges. Elle fait un suivi de 7 indicateurs de performance qui servent à mesurer son coût de service et présente les résultats à la Régie de l’énergie. La division entend contenir la croissance de ces indicateurs sous le taux d’inflation ».

Demandes :
11.1 L’analyse des tableaux 5 et 6 montre que tous les indicateurs affichent une croissance sous l’inflation pour la période 2001-2007.

Cependant, en concentrant l’analyse sur la période 2006-2007, presque tous les indicateurs, et notamment ceux privilégiés par le Distributeur (voir pièce HQD-3, document 1, page 19), présentent une croissance supérieure à l’inflation, qui peut atteindre jusqu’à 12,7 %.

Veuillez élaborer sur la différence entre la tendance de «court terme» 2006-2007 et la tendance de «long terme» 2001-2007, ainsi que sur le fait de ne pas contenir la croissance de ces indicateurs sous le taux d’inflation tel qu’indiquer à la référence iii).
11.2 À la lumière des tableaux 5-6-7 et de la seconde référence, veuillez élaborer sur les moyens qualitatifs et quantitatifs qu’entend prendre le Distributeur pour contrôler et maintenir la croissance annuelle moyenne des indicateurs ainsi que des intrants sous l’inflation. Veuillez également présenter un calendrier d’implantation.

12. Référence :
Pièce HQD-3, document 1, page 23.

Préambule : 
« Dans l'ensemble, la qualité du service s'est maintenue entre 2004 et 2005, à l'exception de la fiabilité du service électrique qui s'est légèrement détériorée ».
Demandes :
12.1 Veuillez élaborer sur les causes de la détérioration de la fiabilité du service électrique.
12.2 Veuillez élaborer sur les moyens qualitatifs et quantitatifs qu’entend prendre le Distributeur pour améliorer la fiabilité du service électrique.

13. Référence :
Pièce HQD-3, document 1, page 26.

Préambule : 

« Pour le Distributeur, l'amélioration de l'efficience exigera de maintenir un équilibre constant entre trois séries d'informations pour chaque processus d'affaires : 

• Évolution des besoins d’affaires et prévision de la charge de travail 

[…]

• Établissement du niveau de la qualité de service :
[…]

• Évolution des coûts par activité :
[…] ».

Demandes :
13.1 En ce qui a trait à l’évolution des besoins d’affaires et prévision de la charge de travail, veuillez indiquer quels processus sont appelés à voir leurs activités décroître ou croître. Veuillez également quantifier en dollars ces baisses ou ces hausses, et préciser l’évolution des volumes d’activités de ces processus pour les prochaines années.
13.2 En ce qui a trait à l’établissement du niveau de la qualité de service, veuillez préciser le positionnement du Distributeur sur l’évolution des paramètres de qualité de service. Veuillez également élaborer sur les coûts et les gains anticipés de ce positionnement.

13.3 En ce qui a trait à l’évolution des coûts par activité, veuillez indiquer quelles actions seront prises pour améliorer l’efficience. Veuillez également indiquer les coûts de ces actions, les gains anticipés, ainsi que l’échéancier d’implantation de ces actions.

14. Références :
i)
D-2006-34, page 41 ;

ii) Pièce HQD-3, document 1, pages 25-31 ;

iii) Pièce HQD-7, document 3, page 7.
Préambule :
Référence i)

« Par ailleurs, la Régie prend acte de l’engagement du président d’Hydro-Québec Distribution à produire, au cours de l’année 2006, un plan intégré d’amélioration de l’efficience qui comportera des mesures précises ainsi qu’un échéancier multiannuel d’implantation.
La Régie considère qu’un tel plan d’ensemble sera utile afin d’assurer que tous les efforts raisonnables sont déployés pour optimiser les coûts de la prestation de service. La Régie demande le dépôt de ce plan lors du prochain dossier tarifaire ».

Référence ii)
« Tel qu'annoncé lors des audiences relatives au dossier tarifaire R-3579-2005, le Distributeur a amorcé la mise en place d'une planification intégrée de l'efficience, ce qui est une première au sein de la Division. […] Dans le cadre du présent dossier, le Distributeur présente l’approche mise de l’avant pour réaliser la planification intégrée de l’efficience, l'état d'avancement des travaux et fait mention des principales pistes à l'étude ou en cours d'implantation.

[…]

À court terme, l'ensemble des unités du Distributeur sont appelées à améliorer leur efficience par une série d'actions de gestion courante. Toutes les actions d'efficience présentées plus bas serviront à rencontrer la croissance de 2 % des charges d'exploitation des activités courantes du Distributeur, tel que spécifié à la pièce HQD-7, Document 3 ».
Référence iii)
Tableau « Coûts de distribution & services à la clientèle ».  Ce tableau fait état d’une hausse de 6,3 % des charges d’exploitation.
Demande :
14.1 Considérant qu’une hausse des charges d’exploitation de 6,3 % en 2007 demandée par le Distributeur est de loin supérieure au taux d’inflation et ne respecte pas l’engagement de la division à contenir ses charges à un taux de croissance de 2 %, quand le Distributeur prévoit-il déposer un plan intégré d’amélioration de l’efficience qui comportera des mesures précises afin de rencontrer la croissance de 2 % des charges, ainsi qu’un échéancier multiannuel d’implantation ? 

COMPTE DE PASS-ON POUR L’ACHAT DE L’ÉLECTRICITÉ POSTPATRIMONIALE
15. Références :
i)
R-3541-2004, pièce HQD-8, document 2, page 4 ;

ii) Rapport annuel 2005, pièce HQD-7, document 1, annexe 1, pages 5 à 16.

Préambule : 

Référence i) 
Le Distributeur présente un volume de consommation en électricité postpatrimoniale budgété de 2 063 GWh pour l’année témoin 2005.
Référence ii) 
Le Distributeur présente les volumes de consommation en électricité postpatrimoniale en GWh prévus pour les 12 mois de l’année 2005. Si on additionne les résultats mensuels (2ième colonne), nous obtenons 2 095 GWh.

Demande :
15.1 La Régie constate que le volume de consommation en électricité postpatrimoniale du dossier tarifaire 2005 est de 2 063 GWh. Toutefois le volume utilisé pour le calcul du pass-on 2005 est de 2 095 GWh. Veuillez expliquer la différence.

16. Référence :
Pièce HQD-4, document 2, page 9, révisée le 29 août 2006.
Préambule : 
« Dans le contexte particulier de l’année 2006, où les conditions climatiques vécues au début de l’année 2006 ont été exceptionnellement plus chaudes que la normale, cette option se traduit par un solde créditeur très important, estimé à 182 M$, qui vient réduire le coût du service du Distributeur de l’année 2007 pour le bénéfice de l’ensemble des clients du Québec. » 
Demandes :
16.1 Afin de distinguer les aléas climatiques et les aléas de la demande inclus dans le compte de pass-on, veuillez fournir le détail des calculs de l’impact de la température sur le compte de pass-on au 31 décembre 2006, en considérant les éléments suivants et toute autre information utile :

· ventilation par mois (janvier à avril 2006) ;

· ventilation par catégorie de consommateurs (en utilisant les pourcentages de répartition de l’impact des conditions climatiques pour le chauffage présentée à la pièce HQD-4, document 4, page 9, tableau 1) ;

· détails du calcul des écarts de volume, de prix et de revenus ;

· sommaire récapitulatif.

17. Références :
(i) 
Pièce HQD-4, document 2, page 10, tableau 1, révisée le 29 août 




2006 ;




(ii) 
Pièce HQD-4, document 4, page 12, tableau 4.

Préambule : 

Référence i) 
Le Distributeur présente le tableau 1 sur les impacts des conditions climatiques sur les besoins réguliers en énergie (en GWh) pour la période de janvier à avril 2006, dans la section du compte de pass-on.

Référence ii) 
Le Distributeur fournit le tableau 4 sur le détail du compte de nivellement pour la température par catégorie de consommateurs pour la période de janvier à avril 2006, qui présente l’écart température en GWh.
Comparaison des écarts de température (plus chaude) en GWh :

	
	Tableau 1 (i)
	Tableau 4 (ii)
	Écart

	Janvier
	-1 540
	-1 275
	-265

	Février
	-108
	-105
	-3

	Mars
	-330
	-278
	-52

	Avril
	-538
	-464
	-74

	Total
	-2 516
	-2 122
	-394

	
	
	
	


Demande :
17.1 Veuillez expliquer pourquoi les écarts de température du Tableau 1 de la section du compte de pass-on ne sont pas les mêmes que ceux du Tableau 4 de la section du compte de nivellement de température.
18. Référence :
Pièce HQD-4, document 2, pages 13 et 14.
Préambule : 

Tableaux 2 et 3 – Compte de pass-on pour l’année 2005 et 2006.

Demande :
18.1 Veuillez expliquer comment est calculée la ligne « contrats spéciaux »..
19. Références :
i)
Pièce HQD-4, document 2, pages 12 et 15 ;

ii)
Pièce HQD-9, document 1, page 11 ;

iii)
Dossier R-3541-2004, pièce HQD-14, document 1, page 44 ;

iv)
Pièce HQD-7, document 2, page 5 ;

v)

Plan Stratégique d’Hydro-Québec 2006-2010, révision du 15 
septembre 2006, page 2.

Préambule : 

Selon la référence i), le taux de pertes observé pour l’année 2005 a été de 7,86 %. Le taux maintenant prévu pour l’année 2006 est de 7,58%.

Le taux de pertes utilisé à la référence ii) pour le calcul du déficit relié au tarif BT est de 9,06 % pour les mois de janvier à mars 2006.

À la référence iii), le Distributeur explique que le taux de 7,5 %, prévu pour 2005, résultait d’une moyenne des taux observés pour les années 2001, 2002 et 2003, soit respectivement 7,6 %, 7,6 % et 7,5 %.

À la référence iv), le Distributeur utilise un taux de pertes de 7,5 % pour 2007.

Enfin, dans son Plan Stratégique (référence v), Hydro-Québec donne « Les pertes de transport et de distribution et autres éléments » pour les années 2005, 2006 et 2007, soit respectivement 13,4 TWh, 12,9 TWh et 13,2 TWh.

Demandes :
19.1 Veuillez expliquer comment le taux de pertes est calculé pour une année complète et comment les ajustements sont faits pour tenir compte de la consommation réelle au 31 décembre. 

19.2 En particulier, veuillez expliquer comment a été calculé le taux de pertes de 9,06 % relié au déficit BT pour janvier à mars 2006.  Veuillez élaborer sur le degré de précision de ce calcul mensuel.
19.3 Veuillez expliquer comment le taux de pertes, établi antérieurement à 7,5 %, a pu s’élever à 7,86 % en 2005 ? Veuillez fournir les bases de son estimation à 7,58 % en 2006 et à 7,5 % en 2007. 

19.4 Veuillez expliquer les résultats, indiqués à la référence (iv) et concilier ces derniers avec les taux de pertes pour 2005, 2006 et 2007, soit respectivement 7,86 %, 7,58 % et 7,5 %.

20. Références :
i) 
Pièce HQD-4, document 2, page 13, tableau 2, révisée le 29 août 




2006 ;

ii) 
Rapport annuel 2005, pièce HQD-7, document 1, annexe 1, pages 5 
à 16 ;




iii) 
R-3579-2005, pièce HQD-4, document 3, pages 14 et 15, révisée le



 22 novembre 2005.
Préambule : 
Référence i) 
Le Distributeur fournit dans le dossier tarifaire le détail du compte de pass-on au 31 décembre 2005.
Référence ii) 
Le Distributeur fournit dans le Rapport annuel 2005 le détail du calcul mensuel du compte de pass-on, soit un tableau pour le postpatrimonial et un autre pour l’ajustement patrimonial, pour les 12 mois de l’année 2005.

Référence iii)
«Le Distributeur propose à cet effet les hypothèses suivantes :
Le volume d’achat réel d’électricité postpatrimoniale, (excluant le BT et les tarifs de gestion), connu à la fin de chaque mois, est réparti au prorata du volume de ventes total réel par catégorie de consommateurs... » (nos soulignés)

« Le volume d’achat mensuel d’électricité postpatrimoniale prévisionnel tel que déposé au dossier R-3541-2004 à la pièce HQD-14, document 1, p.26 (excluant la consommation du tarif BT et des tarifs de gestion) est réparti à chaque catégorie de consommateurs au prorata du volume de consommation totale prévue de ces catégories. » (nos soulignés)
« Le coût (en M$) d’achats réels postpatrimoniaux est réparti au prorata du coût (en M$) de l’électricité patrimoniale de chaque catégorie de consommateurs ;

Pour ce faire, le coût de l’électricité patrimoniale est déterminé en appliquant le coût unitaire patrimonial par catégorie, tel qu’approuvé par la Régie dans sa décision D-2005-34 pour l’année 2005, au volume de consommation patrimonial de chaque catégorie. Ce dernier est déterminé par différentiel (GWh total – GWh postpatrimonial), et ce, pour chacun des mois. » (nos soulignés)
Demandes :
20.1 Veuillez fournir mensuellement pour l’année 2005 et par catégories de consommateurs les données suivantes :

a) volume de ventes total réel ;

b) volume de consommation totale prévue ;

c) coût réel (en M$) de l’électricité patrimoniale (coût unitaire patrimonial appliqué au volume de consommation patrimonial).

20.2 Veuillez fournir un tableau récapitulatif des résultats totaux de chaque mois du calcul du pass-on postpatrimonial et un tableau récapitulatif des résultats totaux de chaque mois de l’ajustement patrimonial.

21. Références :
i)
Pièce HQD-4, document 2, page 14, tableau 3, révisée 29 août 




2006 ;

ii)
Rapport annuel 2005, pièce HQD-7, document 1, annexe 1, pages 5 
à 16.

Préambule : 
Le Distributeur présente un tableau sommaire du compte de pass-on au 31 décembre 2006 se chiffrant à -182,0 M$. 

Demandes :
21.1 Veuillez fournir le détail du calcul du compte de pass-on 2006 de -182 M$, de préférence sous le format présenté au Rapport annuel 2005, pièce HQD-7, document 1, annexe 1.

21.2 Veuillez fournir pour l’année 2006, par catégorie de consommateurs et si disponible par mois, les données suivantes :

a) volume de ventes total des 4 mois réels et 8 mois budgétés ;

b) volume de consommation totale prévue ;

c) coût réel (en M$) de l’électricité patrimoniale (coût unitaire patrimonial appliqué au volume de consommation patrimonial).
22. Référence :
Pièce HQD- 4, document 2, page 17, révisée le 29 août 2006.

Préambule : 
«  Par ailleurs, étant donné la particularité de l’ajustement de fin d’année, le Distributeur demande l’autorisation de calculer les écarts sur une base annuelle plutôt que mensuelle, à compter de l’année 2006. Cette nouvelle pratique se traduirait par le calcul des intérêts sur le solde du compte au 31 décembre d’une année, les intérêts courant à partir du 1er janvier suivant. »
Demande :
22.1 Veuillez présenter les résultats du calcul des intérêts du compte de pass-on selon la méthode actuelle et celle proposée, pour l’année 2005. Veuillez fournir le détail des calculs et commenter les écarts.

23. Référence :
Pièce HQD-4, document 2, page 19, révisée le 29 août 2006.

Préambule : 

« Le processus de calcul des frais reportés sur la base des exigences actuelles de la Régie pour une évaluation mensuelle des ventes, est très complexe. Il nécessite l’intégration de multiples hypothèses et donne une fausse impression de précision. Pour ces raisons, le Distributeur propose un suivi du compte de frais reportés sur une base annuelle. Plusieurs facteurs viennent appuyer cette proposition :

· l’information complète n’est connue que sur une base annuelle ;

· le niveau de complexité d’une imputation mensuelle élevé ;

· les données de base servant au calcul du compte de frais reportés sont déterminées sur une base annuelle.»  
Demandes :
23.1 Veuillez préciser la notion de suivi du compte de pass-on sur une base annuelle. Est-ce que le suivi en fin d’année inclura la ventilation 12 mois ? Veuillez commenter.

23.2 Veuillez présenter les résultats du compte de pass-on selon le mode d’établissement actuel et celui proposé, pour l’année 2005. Veuillez fournir le détail des calculs et commenter les écarts.

MÉCANISME DE NIVELLEMENT DES REVENUS DE TRANSPORT ET DE DISTRIBUTION POUR ALÉAS CLIMATIQUES
24. Référence :
Pièce HQD-4, document 4, page 9.

Préambule : 

«Dans sa décision D-2006-34, la Régie mentionnait « Quant à la répartition de l’impact des conditions climatiques, La Régie retient la proposition d’OC, voulant que la pondération proposée, établie dans les années 1980, soit mise à jour et déposée lors du prochain dossier tarifaire. »
Pour répondre à cette demande, Le Distributeur a procédé à la mise à jour de ces pourcentages de répartition. Pour ce faire, il a évalué les volumes de chauffage et de climatisation de l’ensemble de la clientèle pour les 3 dernières années à partir d’un échantillon de clients pour lesquels la consommation de ces usages est connue. »
Demande :
24.1 Veuillez élaborer sur la méthode (par exemple : le nombre, la représentativité des clients, etc.) utilisée pour la mise à jour de ces pourcentages de répartition.

25. Références :
i) 
Pièce HQD-4, document 4, pages 11 et 12 ;

ii) 
Pièce HQD-4, document 4, page 9 ; 

iii) 
Pièce HQD-4, document 4, pages 7 et 8.

Préambule : 

Référence i) 
« Le tableau 3 … présente, à titre illustratif, le portrait sommaire du compte de nivellement au 30 avril 2006, incluant les intérêts, détaillé par mois. Le tableau 4 présente pour sa part la compilation par mois et par catégorie tarifaire, telle que demandée par la Régie dans la décision D-2006-34, à l’exclusion toutefois des intérêts. Les pondérations utilisées sont celles présentées dans la décision R-3579-2005 et reproduites dans les tableaux 1 et 2 de la section 4 précédente. »  
Référence ii) 
« Les pourcentages de répartition retenus par le Distributeur ont été calculés sur la base de la moyenne des taux observés pour ces 3 années. Les tableaux 1 et 2 présentent à la dernière colonne les nouveaux pourcentages applicables à partir du 1er janvier 2007 pour la répartition de l’impact des conditions climatiques sur le chauffage et la climatisation par catégorie de consommateurs. » (nos soulignés)

Référence iii) 
Le Distributeur présente les modalités de calcul dont les sommes à porter au compte de nivellement pour les aléas liés aux conditions climatiques résultent d’étapes séquentielles décrites dans la preuve.
Demandes :
25.1 Veuillez mettre à jour les données des tableaux 3 et 4 selon les pondérations proposées dans le dossier R-3610-2006. Pourquoi les nouvelles pondérations n’ont-elles pas été utilisées pour le compte de nivellement au 30 avril 2006 ?

25.2 Veuillez fournir le calcul détaillé du compte de nivellement de la température au montant de 71,3 M$, en considérant les éléments suivants et toute autre information utile :

· ventilation par mois et sommaire récapitulatif ;

· le détail des écarts en volume dus aux aléas climatiques en distinguant les impacts liés au chauffage et à la climatisation ;

· le détail de la répartition des écarts de volume par catégorie de consommateurs selon la pondération actuelle reflétant l’importance relative des activités de chauffage et de climatisation pour chacune de ces catégories ;
· détail de l’établissement des revenus en ¢/kWh, pour chaque catégorie de consommateurs ;

· calcul des écarts de revenu totaux par catégorie de consommateurs ;

· calcul des intérêts.
COÛTS DE DISTRIBUTION ET SERVICES À LA CLIENTÈLE
26. Références :
i) 
Pièce HQD-7, document 3, pages 6-7-8 ;

ii)
R-3579-2005, pièce HQD-7, document 3, page 4.

Préambule : 

Référence i)

« L'année 2007 est donc une année charnière où d'importantes décisions doivent être prises en vue d'éviter une détérioration de la qualité de service et ainsi assumer pleinement les responsabilités en matière de qualité et de fiabilité du service à ses clients qui incombent au Distributeur.
[…]
 Depuis 2005, les coûts de distribution et services à la clientèle ont augmenté de 390,3 M$, soit une croissance annuelle moyenne de 7,9 % ».
Référence ii)
Tableau « Coûts ».
Demande :
26.1 La Régie a approuvé des coûts de distribution et services à la clientèle de 2 543,9 M$ pour 2006. Dans le présent dossier tarifaire, soit le R‑3610‑2006, le Distributeur présente des coûts de distribution et services à la clientèle de 2 760,7 M$ pour 2007, soit une hausse de 216,8 M$ ou 8,5 %.
A) Veuillez justifier cette hausse annuelle en fonction des priorités et stratégies de court, moyen et long termes établies par le Distributeur.

B) Veuillez également justifier la nécessité et la prudence d’une telle hausse annuelle, alors que plusieurs postes de charges augmentent de manière importante en même temps.

C) Le Distributeur entend-il ramener la croissance annuelle des coûts de distribution et services à la clientèle au niveau ou en deçà de l’inflation ? Veuillez élaborer.

27. Références :
i)
Pièce HQD-7, document 3, pages 12-13 ;

ii) 
Pièce HQD-7, document 5, page 4.
Préambule : 

Référence i)
« Conformément au dossier R-3602-2006, des coûts totalisant 8,0 M$ ont été prévus en 2007, comparativement à 4,0 M$ en 2006. Ces coûts se détaillent comme suit : 

• Travaux urgents de réfection (voir HQD-7, document 5) 

• Entretien et exploitation de la centrale (voir HQD-7, document 5) 

• Coûts de distribution et services à la clientèle (voir HQD-7, documents 4 et 5) ».
Référence ii)
« La ligne Autres de la rubrique Services externes inclut un montant de 1,4 M$ pour des travaux urgents de réfection de la centrale ainsi qu'un montant de 2,3 M$ pour défrayer les coûts relatifs à l'exploitation de la centrale, portant ainsi la somme prévue à cette rubrique pour cette activité à 3,7 M$ en 2007 (comparativement à 2,3 M$ en 2006) ».

Demande :
27.1 Veuillez ventiler les coûts pour «Travaux urgents de réfection», pour «Entretien et exploitation de la centrale» et pour «Coûts de distribution et services à la clientèle».
28. Références :
i)
Pièce HQD-7, document 3, page 13 ;

ii)
R-3579-2005, pièce HQD-7, document 3, page 7.
Préambule : 

Référence i)

« Le Distributeur rappelle qu'en juillet 2005, par le biais de sa filiale Hydro-Québec Valtech inc, il avait procédé à la vente de HydroSolution. Tel que présenté au dossier tarifaire R-3579-2005, cette transaction a un impact net de 3,0 M$ en 2006 et 2007, correspondant à la portion des coûts fixes (dont frais d'envoi de facture et d'encaissement) qui était refacturée à HydroSolution jusqu'au moment de la vente et dont les activités réglementées ont pu bénéficier par le passé ».
Référence ii)

« Ainsi, la vente de HydroSolution a pour conséquence d'augmenter de 3,0 M$ le revenu additionnel requis du Distributeur en 2006. L'impact s'explique comme suit :

• Perte de revenus (récupération de coûts) 
   6,5 M$

• Montant assumé par le Distributeur 

- 3,5 M$

• Impact net 




  3,0 M$

L'impact net de 3,0 M$ correspond à la portion des coûts fixes (dont frais d'envoi de factures et d'encaissement) qui était refacturée à HydroSolution jusqu'au moment de la vente et dont les activités réglementées ont pu bénéficier ».

Demande :
28.1 En 2006, le Distributeur a annoncé un impact net et non récurrent de 3,0 M$ relié à la vente de HydroSolution. Veuillez expliquer pourquoi cet impact se répète en 2007.
29. Référence :
Pièce HQD-7, document 3, page 15.

Préambule : 

«  Le Distributeur constate depuis plusieurs années une croissance plus rapide de la végétation ainsi qu'une augmentation importante d'évènements climatiques dont la violence est de plus en plus forte et sur des périodes beaucoup plus étendues qu'auparavant. Ces éléments, hors du contrôle du Distributeur, viennent créer une pression sur les activités liées à la végétation. En conséquence, le Distributeur constate, pour les dernières années, une augmentation significative du coût relié aux équipes de rétablissement de service ».

Demande :
29.1 Veuillez préciser et détailler l’augmentation significative du coût relié aux équipes de rétablissement de service. Veuillez également indiquer l’évolution de cette augmentation au cours des dernières années.
30. Référence :
Pièce HQD-7, document 3, page 16.

Préambule : 

« Le Distributeur estime probable que cette hausse du IC – végétation résulte de la diminution progressive du volume d'activités d'élagage et d'abattage des dernières années. En effet, combiné au gel des charges d'exploitation entre 2003 et 2005, plusieurs éléments ont contribué à allonger les cycles de gestion de la végétation dont les suivants :

• la hausse des coûts unitaires (inflation) causée notamment par les coûts des entrepreneurs externes et des combustibles ;

• de nouvelles méthodes de travail pour assurer la sécurité des travailleurs ont été adoptées, lesquelles ont pour effet de diminuer la productivité d'environ 15 % ;

• l'étendue du réseau de distribution s'est accrue d'environ 0,7 % par année, sur la période 2001-2005.

Ainsi, la combinaison de ces principaux éléments a eu pour effet de réduire le niveau d'activité d'environ 28 % et par conséquent, d'augmenter de façon significative le cycle moyen d'élagage par rapport aux normes en vigueur ».
Demandes :
30.1 Veuillez expliquer comment est évaluée la réduction du niveau d’activité d’environ 28 %.  Veuillez aussi indiquer sur quelle période s’étend cette réduction.
30.2 Veuillez expliquer comment est établi le niveau optimal d’activité.

30.3 Veuillez préciser les normes en vigueur quant au cycle moyen d’élagage. S’agit-il des normes du Distributeur ou de l’industrie ?

31. Références :
i)
Pièce HQD-7, document 3, pages 15-16 ;

ii)
Pièce HQD-7, document 3, page 13.
Préambule : 

Référence i) 
« Le Distributeur estime probable que cette hausse du IC – végétation résulte de la diminution progressive du volume d'activités d'élagage et d'abattage des dernières années.

[…]

Le Distributeur propose donc d'augmenter le rythme des dépenses au cours des prochaines années, afin de maintenir et stabiliser l'indice de continuité - végétation au niveau de ses performances historiques. Pour 2007, une somme additionnelle de 10 M$ en services externes est donc prévue à cet effet, correspondant à une augmentation de 25 % du budget consenti à ces actions depuis 2003 ».
Référence ii)

« Cette situation, accompagnée d'un gel de charges, a contraint le Distributeur à reporter certaines activités de maintenance et de contrôle de la végétation, sans toutefois menacer la fiabilité du réseau à court terme ».
Demandes :
31.1 Veuillez justifier comment une estimation d’une probabilité sur les causes de la hausse de l’indice IC constitue un critère suffisant pour accroître le budget d’émondage 2007 de 25 % par rapport à 2003.
31.2 Veuillez également justifier l’augmentation du budget d’émondage 2007 de 25 % par rapport à 2003 alors que la fiabilité du réseau n’est pas menacée à court terme.

31.3 Veuillez comparer, à l’aide d’un graphique comme celui présenté à la page 12 de la pièce HQD‑14, document 1, les dépenses d’élagage, d’abattage et d’autres contrôles de la végétation à l’évolution historique (1991-2004) de l’IC-végétation.

32. Référence :
Pièce HQD-7, document 3, page 16.

Préambule : 

« […] plusieurs éléments ont contribué à allonger les cycles de gestion de la végétation dont les suivants :

[…]

• de nouvelles méthodes de travail pour assurer la sécurité des travailleurs ont été adoptées, lesquelles ont pour effet de diminuer la productivité d'environ 15 % ;
[…] ».

Demande :
32.1 Veuillez préciser les nouvelles méthodes de travail adoptées et expliquer comment elles diminuent la productivité d’environ 15 %.

33. Référence :
Pièce HQD-7, document 3, page 17.

Préambule : 

« Le Distributeur suivra l'évolution des résultats de ses interventions par le biais de son indicateur "IC – défectuosités matérielles (réseau aérien)" et ajustera le niveau de ses dépenses futures selon les résultats obtenus. Il est à noter que la valeur de ce sous-indice était de 24 minutes/client en 2005 soit équivalent à la moyenne sur la période 2002 à 2005 ».

Demandes :
33.1 Veuillez préciser les critères et balises d’ajustement du niveau des dépenses futures en fonction de l’indicateur IC – défectuosités matérielles (réseau aérien).
33.2 Veuillez comparer, à l’aide d’un graphique comme celui présenté à la page 12 de la pièce HQD‑14, Document 1, les dépenses de maintenance corrective à l’évolution historique (1991-2004) de l’IC - défectuosités matérielles (réseau aérien).

34. Référence :
Pièce HQD-7, document 3, page 17.

Préambule : 

« Le Distributeur entend donc agir à deux niveaux :

• 7 M$ additionnels en 2007 pour des travaux de maintenance de nature corrective visant à corriger des anomalies sur des composants de réseau et permettant de changer des composants qui ne rencontrent plus les normes d’exploitation du réseau ;

• 7 M$ additionnels en 2007 pour des travaux préventifs visant plus particulièrement à effectuer des inspections sur le réseau afin d'identifier les travaux qu'il serait préférable de réaliser avant que les composants ne soient totalement inopérants.

Ces deux types d'intervention sont complémentaires puisque les travaux de nature préventive réduisent les coûts futurs en travaux correctifs ».

Demande :
34.1 Veuillez indiquer si les deux montants de 7 M$ additionnels en 2007 sont de nature ponctuelle ou récurrente. Veuillez élaborer.
35. Référence :
Pièce HQD-7, document 3, page 18.

Préambule : 

« une tendance à la hausse de l'IC – défectuosité aérienne; bien que la corrélation entre le nombre recensé de composants non conformes et l'évolution de la continuité de service soit difficile à démontrer […] »
Demandes :
35.1 À la lumière de la référence citée en préambule, veuillez justifier l’utilisation de l’indicateur IC – défectuosité aérienne pour ajuster le budget consacré à la maintenance corrective.
35.2 Est-ce que l’indice IC - défectuosité aérienne est inclus dans l’indice IC – défectuosités matérielles (réseau aérien) ?
36. Référence :
Pièce HQD-7, document 3, page 18.

Préambule : 

« Le Distributeur pose le constat que malgré les contrôles de qualité, le réseau comporte une quinzaine de composants tels que les coupe-circuits, les isolateurs et les manchons électriques qui ne sont plus conformes aux exigences techniques. Le coût de remplacement de ces composants s'élève à plus de 200 M$, ce qui représente une moyenne de 20 M$/an pour les 10 prochaines années alors que le budget consacré à la maintenance corrective a été de l'ordre de 5 M$ au cours des dernières années ».

Demandes :
36.1 Veuillez justifier qualitativement et quantitativement la croissance de 300% du budget annuel moyen consacré à la maintenance corrective.
36.2 Quel est le lien entre la hausse budgétaire de ce poste et le budget de maintien des actifs et/ou le budget de respect des exigences (voir HQD‑14, Document 1) ? Veuillez élaborer.

36.3 Veuillez préciser si le budget annuel moyen de 20 M$ est capitalisé en totalité ou en partie.

37. Référence :
Pièce HQD-7 document 3, page 19.

Préambule : 

« L'évolution récente des normes de maintenance associée à une croissance du réseau a eu comme impact de créer un besoin à la hausse des heures reliées à la maintenance préventive (environ 60 000 heures) ».

Demande :
37.1 Veuillez expliquer comment sont établies les 60 000 heures de maintenance préventive. Veuillez également indiquer les charges ($) associées à ces 60 000 heures additionnelles.
MASSE SALARIALE ET EFFECTIFS
38. Références :
i)
Pièce HQD-7, document 4, page 12 ;

ii) Pièce HQD-7, document 3, page 12 ;

iii) Pièce HQD-7, document 3, pages 11-12.
Préambule : 

Référence i)
« Système d'information clientèle (SIC) (185 ETC) 

La variation de 185 ETC s'explique comme suit : 

· réduction de près de 120 ETC suite à la fin de l'implantation technique du projet SIC ; 

· augmentation de 305 ETC afin de mettre en place les actions de stabilisation de l'implantation du livrable 3 auprès de la clientèle résidentielle (voir HQD-7 document 3) se détaillant comme suit : 

· 60 ETC pour effectuer la formation (coaching) auprès des employés utilisant le nouveau système ; 

· 60 ETC en 2006 et 185 additionnels en 2007 pour traiter les demandes des clients ».
Référence ii)

« Par ailleurs, l'analyse complète des impacts potentiels de l'implantation L3 et des actions de mitigation se poursuit. La solution optimale devrait être établie d'ici octobre 2006. De plus, les réactions des clients suite à l'implantation seront suivies en continu, et permettront d'ajuster les actions requises. Dans ce contexte, il s'ensuit que les bénéfices de l'implantation du projet SIC, initialement attendus en 2007, seront reportés aux années 2008 et suivantes ».
Référence iii)
« Le Distributeur prévoit compléter l'implantation technique du projet SIC avec succès, entre autre au niveau de la performance et de la stabilité de la solution technique, et conformément au budget présenté à la Régie au dossier R-3491-2002.

Toutefois, dans un contexte de changements aussi importants, le Distributeur doit reconnaître que l'intégration du projet dans la gestion courante de ses activités est beaucoup plus longue et comporte de plus grandes difficultés qu'il n'avait initialement prévu
[…]

Ainsi, sur la période 2005-2007, des coûts additionnels totalisant 20,0 M$ dont 8 M$ en 2007 ont été prévus dans les charges d'exploitation, principalement pour l'ajout de 300 effectifs afin de réaliser les actions de stabilisation identifiées (voir HQD-7, document 4) ».

Demandes :
38.1 Veuillez indiquer la charge totale ($) associée à l’embauche de 305 ETC.
38.2 Veuillez indiquer si ces 305 ETC sont de nature ponctuelle ou récurrente. Veuillez également préciser les durées d’embauche.

38.3 Veuillez préciser les actions de stabilisation identifiées et mentionnées à la référence iii).
38.4 Outre le 8 M$ alloué à l’ajout de 300 effectifs, veuillez détailler et justifier les coûts additionnels de 20 M$ mentionnés à la référence iii).

38.5 Les 300 effectifs correspondent-ils à 300 ETC parmi les 305 ETC annoncés ? Veuillez préciser.

39. Références :
i)
Pièce HQD-7, document 4, page 13 ;
ii) R-3579-2005, pièce HQD-7, document 4, page 4 ;
iii) D-2006-34, page 43.
Préambule : 

Référence i)

« Alimentation des clients de la ville de Schefferville (12 ETC) 

Dans le cadre de la prise en charge de l'alimentation électrique de la région de Schefferville (voir HQD-7 document 3), l'ETC 2007 du Distributeur inclut 12 ETC supplémentaires comparativement à 2005 ».
Demandes :
39.1 Veuillez confirmer que 12 ETC supplémentaires ont déjà été embauchés par le Distributeur, tel qu’approuvé par la Régie dans la décision D‑2006‑34, page 43.
39.2 Veuillez justifier l’embauche de 12 ETC supplémentaires en 2007 pour l’alimentation des clients de la ville de Schefferville en plus des 12 ETC déjà approuvés par la Régie dans la décision D‑2006‑34, page 43.

39.3 Veuillez indiquer la charge totale reliée à l’embauche de 12 ETC supplémentaires.

40. Références :
i)
Pièce HQD-7, document 4, page 15 ;
ii)
Pièce HQD-3, document 1, page 28.
Préambule : 
Référence i)
Tableau 5 : Coûts unitaires de main-d’œuvre, par groupe d’emplois

Référence ii)

« À court terme, l'ensemble des unités du Distributeur sont appelées à améliorer leur efficience par une série d'actions de gestion courante. Toutes les actions d'efficience présentées plus bas serviront à rencontrer la croissance de 2 % des charges d'exploitation des activités courantes du Distributeur, tel que spécifié à la pièce HQD-7, Document 3 ».
Demande :
40.1 Les coûts unitaires totaux de main d’oeuvre sont passés de 73 323 $ en 2005 à 80 516 $ en 2006 et à 82 588 $ en 2007, soit respectivement des augmentations annuelles de 9,8 % et 2,8 %. La Régie est préoccupée par ces augmentations annuelles qui sont supérieures au taux d’inflation.  Veuillez expliquer cette croissance importante des coûts unitaires totaux de main-d’œuvre.

40.2 Veuillez élaborer sur les moyens qu’entend prendre le Distributeur pour ramener la croissance annuelle des coûts unitaires de main d’oeuvre à 2 %.
AUTRES CHARGES DIRECTES
41. Références :
i)
Pièce HQD-7, document 5, page 3 ;

ii)
Pièce HQD-7, document 4, page 4 ;

iii)
Pièce HQD-7, document 5, pages 4-5 ;

iv)
Pièce  HQD-7, document 5, page 5.
Préambule : 

Référence i)

Tableau «  Autres charges directes »  
Référence ii)
« Le Distributeur poursuit la réalisation de son programme d'automatisation du réseau de distribution. Conséquemment, un montant de 2,5 M$ a été prévu en 2007 en services professionnels pour des liens de télécommunications ».
Référence iii)
« Les provisions, totalisant 5,6 M$ en 2006 et 17,6 M$ en 2007, visent à prémunir le Distributeur contre certains aléas d’exploitation ».
Référence iv)

« Le Distributeur est d'avis que tant et aussi longtemps que la provision demeure sous le seuil de 1,5 % de ses charges d'exploitation, elle est raisonnable, prudente et justifiée ».

Demandes :
41.1 Veuillez ventiler le poste « Services externes – Autres » pour 2006 et 2007. Veuillez justifier les charges encourues pour chaque item de ce poste.
41.2 Veuillez concilier l’inclusion d’un montant de 2,5 M$ en 2007 pour l’automatisation du réseau alors que des charges de 5,0 M$ sont mentionnées pour le même poste en HQD‑7, document 3, page 12.

41.3 Veuillez justifier la hausse de la provision pour aléas de 5,6 M$ en 2006 à 17,6 M$ en 2007.

41.4 Veuillez justifier le seuil de 1,5 % des charges d’exploitation pour allouer une somme à la provision pour aléas d’exploitation.

BASE DE TARIFICATION
42. Références :
i) 
Pièce HQD-8, document 2, page 9, tableau 4 ;
ii) 
Pièce HQD-14, document 1, page 6, tableau 2.

Préambule : 

Référence i) 
Le Distributeur présente le tableau 4 sur les mises en exploitation, par source d’autorisation.

Référence ii) 
Le Distributeur présente le tableau 2 sur les investissements par type d’autorisation.

	
	Année témoin 2007

	
	Mise en 
exploitation (i)
	Investissements (ii)

	< 10 M$
	688,3
	654,7

	+> 10 M$ déjà autorisés
	387,5
	50,8

	+> 10 M$ à autoriser
	3,0
	8,4

	Investissements autorisés avant Art. 73
	22,1
	15,8

	Total
	1 100,9
	729,7

	
	
	


Demande :

42.1 Pour le bloc d’investissements inférieurs à 10 M$ de l’année témoin 2007, veuillez expliquer l’écart entre le montant de mise en exploitation et celui des investissements et veuillez démontrer que le montant de mise en exploitation est dûment autorisé.

43. Références :
i) 
Pièce HQD-8, document 2, page 9, tableau 4 ;
ii) 
Pièce HQD-14, document 1, page 20 ;
iii)
Rapport annuel 2005, HQD-6, document 2.4, page 11, tableau 2.

Préambule : 

Référence i) 
Le Distributeur présente le tableau 4 sur les mises en exploitation par source d’autorisation au 31 décembre 2007. Dans les projets de plus de 10 M$ déjà autorisés, le projet SIC indique une mise en exploitation de 332,7 M$.

Référence ii) 
« …La fin du projet est prévue en 2007. Une somme de 2,3 M$ prévue en 2007 permettra de compléter la mise en service du projet. »

Référence iii) 
Le Distributeur présente dans le tableau 2 les coûts (en M$) associés à la réalisation du projet SIC pour l’année 2005.
	
	Budget 2005
	Réel 2005
	Écart

	Investissements
	91,1
	83,9
	7,2

	Charges
	9,7
	6,6
	3,1

	Intérêts
	14,2
	13,4
	0,8

	Total
	115,0
	103,9
	11,1

	
	
	
	


Demande :

43.1 Veuillez fournir les montants cumulatifs du projet SIC prévus au 31 décembre 2007, en ce qui a trait aux investissements, aux intérêts capitalisés et aux charges. Veuillez expliquer les écarts importants par rapport au budget autorisé par la Régie.
43.2 Est-ce que les charges sont capitalisées au projet ?
COÛT DE LA DETTE

44. Référence :
Pièce HQD-10, document 1, page 11.

Préambule : 

En page 11, le Distributeur mentionne :

«  Modifications aux pratiques comptables :

a) Le reclassement de l’effet des couvertures des ventes en dollars américains qui est une modification appliquée depuis 2006 en vertu des normes comptables en vigueur. »  

L’annexe 2 traite de l’ajustement des frais reportés.

Demandes :
44.1 Veuillez expliquer les liens, le cas échéant, entre le reclassement de l’effet des couvertures des ventes en dollars américains et les pertes de change non amorties inscrites dans le compte d’ajustement des frais reportés présenté à l’annexe 2. 

44.2 Veuillez justifier le traitement réglementaire utilisé des pertes de change non amorties inscrites dans le compte d’ajustement des frais reportés présenté à l’annexe 2 à la suite du reclassement.

RÉPARTITION DES COÛTS

45. Référence :
Pièce HQD-11, document 1, page 9, lignes 12 à 16.

Préambule : 

« Ainsi, les besoins en puissance du postpatrimonial pour 2007 sont légèrement supérieurs à ceux de l'électricité patrimoniale, montrant des facteurs d'utilisation à 59,1% avec l'heure de pointe coïncidente alors que le patrimonial est à 59,7% (66,4% pour le postpatrimonial et 67,2% pour le patrimonial avec les 300 heures de pointe coïncidentes).»

Demande :
45.1 Veuillez fournir le facteur d’utilisation de chacune des catégories tarifaires basé sur la moyenne des 300 heures pour le profil global du distributeur, pour le profil patrimonial et enfin pour le profil postpatrimonial.

46. Référence :
Pièce HQD-11, document 1, page 12, lignes 24 à 26.

Préambule : 

« En établissant les profils postpatrimoniaux par différentiel entre les profils totaux et les profils patrimoniaux, il en résulte néanmoins des profils horaires inusités pour l'ensemble des catégories de consommateurs.  »  
Demandes :
46.1 À partir de données obtenues à l’aide de l’application de la méthode horaire, veuillez fournir une série de graphiques (en utilisant les kW en ordonnée et le temps en abscisse) illustrant les consommations horaires projetées pour l’année 2007 pour :

· le profil global du distributeur (patrimonial et postpatrimonial) ;

· le profil postpatrimonial pour l’ensemble des consommations ;

· le profil postpatrimonial, pour chacune des catégories tarifaires (D, G, M, L);

· les coûts unitaires horaires de l’électricité postpatrimoniale.

46.2 À partir de données obtenues à l’aide de l’application de la méthode du FU, veuillez fournir les graphiques pour les 4 items de la sous question précédente. Considérant que la méthode du FU n’est pas une méthode horaire, veuillez faire la répartition des consommations horaires par catégorie de consommateur selon la règle de proportionnalité implicite de la méthode du FU.

47. Référence :
Pièce HQD-11, document 1, pages13 et 14.

Préambule : 

«En particulier, il a été établi en comité technique que l'approche de coûts horaires ne comportait à toutes fins utiles aucun signal de coût de puissance. […]

L'illustration à la page 36 du rapport du comité technique permet d'expliquer l'origine de ce résultat qui reflète la structure des prix uniformes retrouvée normalement dans les contrats d'approvisionnement, du moins les contrats de long terme, alors que la structure des prix de marché pourrait donner un signal plus accentué en puissance. 
[…)Par contre, il y a des repères qui peuvent servir de référence et permettre de qualifier la méthode sur la base des facteurs d'utilisation en matière de signal de coût. 
Dans les contrats qui ne sont pas confidentiels, on retrouve un coût en puissance de 80 $/kW pour le contrat de base de 350 MW d'Hydro Québec Production et le contrat de puissance complémentaire pour l'intégration des éoliennes et un coût en puissance de 110 $/kW pour son contrat cyclable de 250 MW avec Hydro Québec Production également. […)

Par ailleurs, certains intervenants, dans le cadre des discussions du comité de travail, ont proposé l'utilisation du coût fixe d'une turbine à gaz à partir des données tirées du US DOE/EIA Assumptions to the Annual Energy Outlook 2006. Cette référence fait état d'une valeur entre 80 et 100 $/kW dépendant des hypothèses de calcul, ce qui les amenait à conclure que la valeur de 80 $/kW était raisonnable dans la mesure où il devait y avoir également un signal de coût en pointe pour l'énergie. »  
Demandes :
47.1 Veuillez indiquer si les montant de 80 $/kW et 110 $/kW des contrats non confidentiels avec HQP représentent les coûts associé à la composante puissance ou s’ils représentent plutôt le mode de facturation du contrat tel que proposé par HQP. Veuillez justifier votre réponse.

47.2 Veuillez indiquer s’il existe d’autres repères qui peuvent servir de référence pour déterminer le coût de la puissance sur le marché comme par exemple le UCAP (le marché de New York). Veuillez justifier votre réponse.

47.3 Veuillez fournir, si disponible, l’historique des trois dernières années des prix de la puissance du UCAP (le marché de New York).

47.4 Veuillez indiquer si votre proposition de choisir des repères connus de tous permet d’éviter la barrière de la confidentialité des contrats postpatrimoniaux.

48. Référence :
Pièce HQD-11, document 1, page 15, lignes 7 à 10.

Préambule : 

« Enfin, les quatrième et cinquième scénarios sont calculés en appliquant un coût de 80 $/kW et 110 $/kW respectivement à la pointe postpatrimoniale, coïncidente avec celle du Distributeur et un coût en énergie pointe et hors pointe, calculé en différentiel avec le coût en puissance. »  
Demandes :
48.1 Veuillez indiquer comment ont été calculés les scénarios 4 et 5.
48.2 Veuillez calculer deux nouveaux scénarios basés sur la méthode horaire en appliquant pour les contrats de long terme un coût de puissance sur les 300 heures de pointe de 10 $/kW et 20 $/kW.

49. Référence :
Pièce HQD-11, document 1, page 29, tableau 5, colonne 9, ligne 17.

Préambule : 

Aucun montant n’est attribué aux contrats spéciaux 

Demande :
49.1 Veuillez indiquer pourquoi l’écart de coût constaté entre l’application de la méthode de répartition des coûts de transport proposée par le Distributeur et celle approuvée par la Régie dans le dossier tarifaire 2006 du Transporteur n’est pas indiquée pour les contrats spéciaux.
50. Référence :
Pièce HQD-11, document 4, page 17.

Préambule : 
Tableau 9 C – Répartition du coût de transport selon la méthode adoptée par la Régie.
Demande :
50.1 Veuillez fournir un tableau semblable à celui de la référence illustrant la répartition du coût de transport selon la méthode de répartition approuvée par la Régie dans le dossier R‑3549-2004 en utilisant le facteur d’utilisation du distributeur (basé sur la 1CP) pour répartir entre les catégories tarifaires du distributeur le coût des équipements associés à la production. Veuillez commenter ce nouveau scénario.

STRUCTURES TARIFAIRES
51. Références :
i)
Pièce HQD-12. document 1, pages 37 et 38 ;




ii)
Pièce HQD-12, document 1, page 38.
Préambule : 

À la référence i), le Distributeur mentionne :

«Le Distributeur considère que les données de consommation provenant de l’échantillon de clients mesurés par le Distributeur permettent de mieux cerner le profil annuel des besoins de base. 
Selon ces données, les besoins de base s’établissent annuellement à 28 kWh par jour, ce qui permet de confirmer que le seuil actuel de 30 kWh/jour est toujours adéquat. La répartition mensuelle des besoins de base démontre toutefois une légère variation saisonnière (voir le tableau 15). Les besoins de base s’élèvent en moyenne à 30 kWh/jour entre novembre et avril alors qu’ils se situent plutôt à 25 kWh/jour entre mai et octobre.»  
Référence ii) : Tableau 15- répartition mensuelle des besoins de base.
Demandes :
51.1 Veuillez indiquer si l’effet de la climatisation est exclu des consommations des mois d’été. Si non, veuillez fournir les consommations de base excluant l’effet de la climatisation.

51.2 Veuillez expliquer pourquoi les consommations de base des mois de septembre et d’octobre (évaluées à 24 kWh/jour) sont inférieures aux consommations de base des mois de juin, juillet et août (évaluées à 25 kWh/jour).

52. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 40, lignes 21 à 25.

Préambule : 

« Toutefois, la répartition mensuelle ne permet pas de définir clairement les mois où le seuil devrait diminuer et ce, de façon significative. Compte tenu du risque de facturer en 2e tranche des besoins de base, le Distributeur préfère maintenir le seuil de la 1re tranche à 30 kWh par jour, même en été.»

Demande :
52.1 Veuillez commenter cette affirmation dans la mesure où, selon l’analyse présentée au tableau 15 de la page 38, les consommations de base des mois de juin à octobre ne sont pas supérieures à 25 kWh/jour.

53. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 42, lignes 10 à 14.

Préambule : 

Concernant la tarification différenciée dans le temps, le Distributeur mentionne avoir entrepris un projet pilote en 1993, le tarif expérimental DH. À la référence le Distributeur indique que :

«Les prix et les périodes horaires ont été conçus de façon à être pratiques pour le client tout en couvrant la majorité des heures de pointe du réseau. Le tarif a également été calibré pour produire des revenus équivalents au tarif D, c'est-à-dire qu'un client moyen qui ne fait aucun effort pour gérer sa demande aura la même facture qu'au tarif D.»  
Demandes :
53.1 Veuillez indiquer, compte tenu du contexte énergétique actuel où le distributeur doit s’approvisionner en électricité postpatrimoniale à la fois pour desservir la pointe d’hiver et la pointe d’été (pour notamment desservir les besoins de climatisation), si les plages horaires  de pointe et hors pointe d’un éventuel tarif  différentié dans le temps seraient les mêmes que celles du tarif DH en hiver et en été. 

53.2 Veuillez indiquer quels seraient approximativement les prix des tarifs pointe et hors pointe pour les plages horaires identifiées à la sous question précédente en utilisant les tarifs en vigueur actuellement au tarif D.

53.3 Veuillez indiquer vos anticipations de la réaction de la clientèle face à un tel tarif tenant compte du contexte énergétique actuel.

54. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 43.

Préambule : 

«. Les économies annuelles réelles sur la facture s’élevaient en moyenne à 86 $ par client pour la même période.  »  
Demandes :
54.1 Veuillez indiquer le montant de la facture moyenne d’électricité d’un client type du tarif DH pour cette même période et le pourcentage d’économie annuel que représente le montant de 86 $.

54.2 Veuillez indiquer quel était le coût moyen de fourniture des clients du tarif DH.

54.3 Veuillez fournir, si disponible, une courbe de distribution des économies d’énergie en kWh par client.

55. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 43.

Préambule : 

« …les actions prises par les participants représentaient un effacement de 0,83 kW en moyenne par clients durant les heures de pointe, ce qui représentait un impact sur le réseau de 0,66 kW par clients. »

« Le tarif DH varie en fonction d’heures fixes alors que les besoins en approvisionnement du Distributeur peuvent maintenant survenir en tout temps.  Dans un contexte d’approvisionnement actuel où l’écart de coût pointe/hors pointe est minime, le Distributeur ne peut offrir un grand avantage financier aux clients qui déplacent une partie de leur charge des périodes de pointes vers les périodes hors pointe. » (Nous soulignons)

Demandes :
55.1 Veuillez expliquer ce qui fait en sorte que l’impact de l’effacement moyen par clients de 0,83 kW représente 0,66 kW sur le réseau soit un écart de l’ordre de 20 %.

55.2 Veuillez appuyer l’affirmation concernant l’écart minime des coûts d’approvisionnement en pointe et hors pointe sur le marché DAM lors de la dernière année selon les fourchettes d’heure du tarif DH.

56. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 66.

Préambule : 

Tableau -30 - Interfinancement et causalité des coûts : illustration de l’impact de la proposition du distributeur
Demande :
56.1 Veuillez fournir le détail du calcul de la colonne «hausses tarifaires requises en 2007 ».

57. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, pages 67, 68, 72 et 73.

Préambule : 

Tableaux 31, 33, 36, 37 et 38, illustrant l’impact de la hausse tarifaire proposée par tarif.

Demande :
57.1 Veuillez présenter les tableaux cités en référence pour des hausses tarifaires de 4 % et de 5 %.
58. Référence :
Pièce HQD-12, document 1, page 88.

Préambule : 

Situation actuelle 

« La période de rodage permise est d’un maximum de :

· 6 mois pour un client dont les 12 dernières périodes de consommation sont au tarif L et 
exemptes de rodage (abonnement existant) ; 

· 12 mois pour tout autre client (nouvel abonnement) ». (Nous soulignons)

Situation proposée :
« … le Distributeur propose d’étendre la durée maximale de l’option.  Celle-ci passerait à 12 périodes pour un abonnement existant (article 5.35) et à 24 périodes pour un nouvel abonnement (article 5.36) »

Demandes :
58.1 Dans sa proposition, le Distributeur souhaite augmenter la durée du rodage.  Mais il semble également vouloir faire concorder le début d’un rodage d’équipement avec la période de consommation puisque pour un abonnement existant, la durée passerait de 6 mois à 12 périodes de consommation. Veuillez clarifier la proposition.

58.2 Dans l’éventualité ou un client a plus d’un abonnement, les périodes de rodage seront-elles suivies par abonnement ?

59. Référence :
Pièce HQD-12, document 6, pages 81-82, articles 5.34 et 5.36.

Préambule : 

L’article 5.34  «La puissance des équipements en rodage doit être égale à au moins 5-10% de la puissance souscrite au moment de la demande écrite du client, sans toutefois être inférieur à 500 kW. » 

L’article 5.36 mentionne « Lorsqu’une partie ou la totalité des appels de puissance fait par le client sert au rodage d’équipements … ».  (Nous soulignons)

« Pendant la période de rodage, l’énergie consommé est facturée à ce prix moyen, majoré de 4%. »

« Une fois que se sont écoulées trois période de consommation après la période de rodage, les factures s’appliquant à la période de rodage sont rajustées, le cas échéant. »
Demandes :
59.1 À l’article 5.34, la modification vise la majoration du pourcentage de puissance attribuée aux équipements en rodage.  Cette puissance passe de 5 à 10 % de la puissance souscrite.  Veuillez justifier le besoin de cette majoration de puissance pour le rodage.

59.2 À l’article 5.36, puisque ce n’est pas nécessairement l’ensemble des équipements qui fait partie du rodage (une partie ou la totalité),  pourquoi l’énergie consommée n’est-elle pas pondérée en fonction de la puissance associée au rodage après les trois périodes de consommation qui servent à bâtir un référentiel de consommation du nouveau client pour le rajustement des factures ?
60. Références :
i)
Décision D-2006-34, pages 75 et 76 ;

ii)
Pièce HQD-12, document 1, pages 53 et 54.

Préambule : 

Référence i)
« La Régie juge donc qu’il y a lieu de revoir les structures tarifaires pour qu’elles reflètent davantage la nouvelle réalité des coûts marginaux de long terme à laquelle fait face le Distributeur. Avant de s’engager dans une réforme de cette importance, la Régie demande au Distributeur de colliger les informations utiles et pertinentes à un tel exercice et d’amorcer sa réflexion sur les modifications à apporter. » 
Référence ii)
« Dans le contexte où la structure tarifaire doit s’inspirer davantage des coûts marginaux, la pondération entre la puissance et l’énergie en fonction d’une structure de coût n’est pas un objectif en soi mais une conséquence de l’orientation adoptée envers le signal tarifaire désiré à plus long terme.  La révision de la structure tarifaire consiste ainsi à déterminer le rythme de l’augmentation des prix de l’énergie et l’ajustement des prix de puissance» 

Demande :
60.1 Veuillez préciser où le Distributeur en est quant à « colliger l’information utile et pertinente », et quant au début de réflexions sur les modifications à apporter aux structures tarifaires pour qu’elles reflètent davantage la nouvelle réalité des coûts marginaux de long terme.

INVESTISSEMENTS
61. Références :
i)
Pièce HQD-14, document 1, annexe 1, pages 26, 27 et 28 ;

ii)
Pièce HQD-14, document 1, tableau 11, page 28.
Préambule : 

Référence i)
« En attendant des démonstrations plus exhaustives sur l’âge et la durée de vie réelle des composants, les données de l’industrie indiquent que les durées de vie technique des poteaux et transformateurs se situent entre 30 et 60 ans, et probablement à 50 ans ou plus pour les conducteurs MT et BT. » (Nous soulignons)
Référence ii)
« Avec ces hypothèses, les besoins annuels en renouvellement aérien seraient de 210 à 316 millions de dollars… » 

Demandes :
61.1 Veuillez préciser quand les démonstrations plus exhaustives pourraient-elles être disponibles ?

61.2 Veuillez justifier le choix de 1,33 fois l’espérance de vie et le double de l’espérance de vie des poteaux et des transformateurs (puisque les données comparables sur l’espérance de vie restante sont sur une grande plage de temps).
61.3 Des trois scénarios de renouvellement le Distributeur a retenu le scénario A2 correspondant à des besoins annuels en renouvellement aérien de l’ordre de 210 à 316 millions de dollars.  Qu’est ce qui a motivé le choix de ce scénario?

62. Références :
i)
Pièce HQD-14, document 1, annexe 1, pages 34 et 36 ;

ii)
Pièce HQD-14, document 1, tableau 18, page 36.
Préambule : 

Référence i)
« En attendant des démonstrations plus exhaustives sur l’âge et la durée de vie réelle des composants… » 

Référence ii)
« Avec ces hypothèses, les besoins annuels en renouvellement souterrain seraient de 92 à 115 millions de dollars… » 
Demandes :
62.1 Veuillez préciser quand les démonstrations plus exhaustives pourraient-elles être disponible pour le réseau souterrain?

62.2 Veuillez justifier le choix de 1,33 fois l’espérance de vie et le double de l’espérance de vie des équipements ? (puisque les données comparables sur l’espérance de vie restante sont sur une grande plage de temps).

62.3 Des trois scénarios de renouvellement le Distributeur a retenu le scénario S2 correspondant à des besoins annuels en renouvellement souterrain de l’ordre de 92 à 115 millions de dollars.  Qu’est ce qui a motivé le choix de ce scénario?  Pourquoi avoir écarté la période de renouvellement de 60 ans ?

63. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, page 6, tableaux 2 et 3.

Demande :
63.1 Pour les années 2002, 2003, 2004 et 2005, veuillez présenter, suivant le découpage des tableaux cités, par type d’autorisation et par catégories d’investissements, les investissements autorisés, les investissements réalisés et les mises en service effectuées.
64. Référence :
i)
Pièce HQD-14, document 1, page 7, tableau 4 ;
ii)
Pièce HQD-14, document 1, Annexe 1, page 50 ;
iii)
Pièce HQD-14, document 1, page 14 ;
iv)
Pièce HQD-14, document 1, page 24, tableau 10.

Préambule : 

À la référence i), la Régie constate que de 2005 à 2007 le Distributeur aura investi près de 800 M$ en « Maintien des actifs ». L’augmentation résultant de la présente demande pour cette catégorie est de 33 % de 2006 à 2007. 
À la référence ii), la Régie peut lire en conclusion :

« Le Distributeur a démontré que : 
• les investissements actuels en pérennité de 188 M$/an n'assurent pas un renouvellement adéquat du réseau de distribution à long terme, particulièrement en aérien ; 
• les investissements annuels en pérennité doivent être augmentés graduellement pour atteindre un niveau situé entre 300 et 430 M$ par an (Figure 11) ; 
• La croissance des investissements annuels en pérennité pourra être étalée dans le temps selon la nature des différents actifs (Figure 11).
»  

À la référence iii)

« Conséquemment, le Distributeur demande des investissements pour assurer la pérennité du réseau de 157,6 M$ soit 34 M$ de plus que ceux autorisés en 2006. Pour des fins de planification à long terme, le Distributeur retient une croissance des investissements en pérennité atteignant 115 M$ additionnels en 2011, qui sont inclus dans les données du tableau 10 de la présente pièce. »
Demande :
64.1 Le Distributeur peut-il présenter à la Régie un programme d’investissements moins exigeant pour l’année visée par la présente demande tout en maintenant une qualité de service acceptable ?
65. Références :
Pièce HQD-14, document 1, page 11 ;

Pièce HQD-3, document 1, Annexe 3, page 4, ligne 20 à 24.

Préambule : 

« Ainsi, on constate de 1999 à 2004, une certaine stabilité au niveau de l'indice de continuité redressé (voir graphique 1). Toutefois, l'application de la nouvelle norme de Institute of Electrical and Electronics Engineers (IEEE) no. 1366 indique une tendance à la détérioration de l'indice de continuité normalisé, particulièrement pour le réseau aérien. L'indice normalisé passe à une moyenne de 126,6 minutes pour la période 2002-2004 à 137 minutes en 2005. »  
« À partir d'un algorithme basé sur les probabilités statistiques, la méthode permet d'identifier les journées à normaliser. Pour ce faire, l'indice de continuité de chaque journée est comparé à un seuil de référence
Lorsque l'indice de continuité provincial d'une journée dépasse ce seuil de référence, la journée est appelée "événement majeur" et est retirée du calcul de l'indice de continuité normalisé pour l'ensemble de la province. La normalisation de l'indice de continuité se fera dorénavant de façon automatique. »
Demandes :
65.1 Veuillez déposer la norme IEEE no. 1366.

65.2 Depuis quand le Distributeur applique-t-il la nouvelle norme ?

65.3 Comment est fixé le seuil de référence ?

65.4 Les valeurs passées de l’indice pourront–elles être comparées aux valeurs obtenues avec la nouvelle norme ?
66. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, page 12, Graphique 1.

Préambule : 
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 »  
Demande :
66.1 Les montants d’investissements apparaissant au graphique sont-ils en dollars courants ?

67. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, Page 13.

Préambule : 

« Le maintien en service de poteaux vétustes fragilise le réseau et l'expose à des pannes de longue durée dans des situations d'événements majeurs, tel le verglas de 1998 où 80 % des temps de rétablissement furent attribuables au remplacement de poteaux brisés. Considérant cet impact, le Distributeur est d'avis que le poteau constitue le meilleur inducteur pour déterminer les besoins de renouvellement du réseau aérien.  »  
Demande :
67.1 Considérant que le verglas de 1998 est un événement exceptionnel, le Distributeur peut-il élaborer davantage sur le choix du poteau comme meilleur « inducteur pour déterminer les besoins de renouvellement du réseau aérien. » ?
68. Références :
Pièce HQD-14, document 1, Page 14 ;

Pièce HQD-7, document 3, page 18.

Préambule : 

« Outre la croissance des investissements pour le renouvellement de l'actif, des investissements additionnels d'environ 15 M$ dans les réseaux aérien et souterrain sont requis pour les défectuosités et imprévus, et pour accélérer le remplacement de certains types d'équipements qui ne sont plus conformes aux normes d'exploitation. Ces investissements n'ont pu être réalisés au rythme souhaité pendant la période de forte croissance des nouveaux abonnés. »  
« Le Distributeur pose le constat que malgré les contrôles de qualité, le réseau comporte une quinzaine de composants tels que les coupe-circuits, les isolateurs et les manchons électriques qui ne sont plus conformes aux exigences techniques. Le coût de remplacement de ces composants s'élève à plus de 200 M$, ce qui représente une moyenne de 20 M$/an pour les 10 prochaines années alors que le budget consacré à la maintenance corrective a été de l'ordre de 5 M$ au cours des dernières années. »
Demandes :
68.1 Y a-t-il lieu de faire un lien entre le 15 M$ de la première citation et l’écart entre le 20 M$ souhaité et le 5 M$ actuel apparaissant dans la deuxième citation ?

68.2 Dans tous les cas, faut-il considérer le 15 M$ pour lequel une autorisation est demandée comme un investissement ponctuel ou un investissement récurrent ?
69. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, page 15.

Préambule : 

« Cette classe rassemble les propriétés immobilières telles que les centres administratifs et de service, les garages, les ateliers et les entrepôts. Le Distributeur demande un montant additionnel de 22 M$ par rapport à celui autorisé en 2006. Des travaux de réfection sont prévus pour optimiser l'occupation des espaces disponibles, mettre à niveau certaines installations en conduite de réseau et assurer les mesures de sécurité en cas d'incident majeur. »
La Régie constate ici une augmentation du budget qui fait tripler le montant autorisé pour l’année courante (2006, 11,8 M$).
Demande :
69.1 Veuillez fournir des précisions sur les travaux reliés à ces investissements.

70. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, page 15.

Préambule : 

« Dans la présente cause, le Distributeur présente une demande additionnelle de 9 M$ permettant de mettre sur pied les équipes prévues pour réaliser les travaux additionnels visant à assurer la pérennité du réseau de distribution et réaliser les travaux de maintenance. »  
Demande :
70.1 Comment ce 9 M$ s’insère-t-il dans le « Maintien des actifs », s’agit-il de nouveaux équipements, de modification à du matériel roulant existant ou autre chose ?
71. Références :
Pièce HQD-14, document 1, page 16 ;

Pièce HQD-3, document 1, page 24.

Préambule : 

« De façon globale, les investissements en amélioration de la qualité visent à supporter les actions du Distributeur en vue d'améliorer l'indice de continuité (IC) ou l'indice de satisfaction de la clientèle (ISC). »  
La décision de la Régie D-2005-140 autorise le Distributeur à procéder au projet d’automatisation d’éléments de son réseau pour réduire à terme l’indice de continuité de service de 1.97 à 1.77 selon l’ancienne définition.
Demande :
71.1 Quel est l’IC visé pour établir le niveau d’investissement en amélioration de la qualité de la présente demande ?
72. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, page 19, ligne 11 à13.

Préambule : 

« L'enveloppe prévue pour cette catégorie totalise 38,4 M$ soit 26 M$ pour répondre à des demandes de tiers, 6,8 M$ pour les poteaux en commun… »  
Demandes :
72.1 Du point de vue des investissements, (budget, réalisations, capitalisation), à quel instant les poteaux deviennent-ils communs ?
72.2 Comment sont traités les poteaux qui deviendront communs dans les budgets présentés pour autorisation sous la rubrique « Croissance des besoins » ?

73. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, Annexe 1, page 14.

Préambule : 

« Les hypothèses précédentes sur la contribution des diverses catégories budgétaires à la pérennité ont été appliquées aux investissements couvrant la période 1990-2004. »  
Demande :
73.1 Est-ce que ces hypothèses sont appliquées lors de la préparation des budgets à être autorisés dans la présente demande ?
74. Références :
i)
/Pièce HQD-14, document 1, Annexe 1, page 18 ;

ii)
Pièce HQD-8, document 2, pages 4, 5, 6.

Préambule : 

« Ce programme est établi selon un cycle annuel de planification. Les besoins du réseau sont alors traduits en projets spécifiques répartis sur plusieurs années selon une grille de priorités afin d'étaler les besoins en investissement. »  
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Demande :
74.1 Aux tableaux des pages 4, 5 et 6 à la rubrique « Croissance de la demande » apparaît un solde de travaux en cours pour chacune des années considérées, soit 83,3 M$ en 2005, 91,6 M$ en 2006 et 94,4 M$ en 2007. À quoi réfèrent ces sommes et comment sont-elles justifiées ? 
75. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, Annexe 1, pages 26, 34, 41.

Préambule : 

Période de renouvellement 

À la page 26, le résultat de l’analyse du Distributeur pour le réseau aérien montre qu’au niveau actuel d’investissement, la période de renouvellement du réseau aérien est de 161 années, soit près de trois fois la vie utile des composantes les plus durables. À la page 34, le même constat pour le réseau souterrain montre une période de 53 années. À la page 41, le Distributeur affirme « que le niveau moyen des investissements en renouvellement de l'actif souterrain semble adéquat à long terme.» Il semble donc que l’approche de réinvestissement du Distributeur n’a pas été la même pour le réseau aérien que pour le réseau souterrain. 
Demande :
75.1 Comment le Distributeur explique-t-il la différence d’approche entre le souterrain et l’aérien ?
76. Référence :
Pièce HQD-14, document 1, Annexe 1, page 28.

Préambule : 

« Avec ces hypothèses, les besoins annuels en renouvellement aérien seraient de 210 à 316 millions de dollars, soit une augmentation du budget annuel en maintien des actifs aériens de 120 à 226 millions de dollars. »  
Demande :
76.1 Est-ce que le Distributeur peut démontrer que la méthodologie proposée et le programme d’investissements qui en découle sont économiquement plus avantageux pour les consommateurs que la poursuite de l’approche historique et actuelle en pérennité ?
77. Références :
i)
Pièce HQD-14, document 1, Annexe 1, page 42 ;

ii)
Pièce HQD-14, document 1, Annexe 1, page 23, Tableau 6, nombre 
de poteaux.

Préambule : 

« Choix du poteau comme inducteur de renouvellement 
Le Distributeur dispose de peu d'informations sur la distribution d'âges de ses poteaux. Il s'est basé sur les données d'inventaires du parc de poteaux de Télébec et Télus afin de dégager, par extrapolation, la distribution de son propre parc. En effet, les parcs de poteaux à usage conjoint de ces deux compagnies sont tout à fait représentatifs de la distribution d'âges de son propre parc..»
Près de 30% de l’ensemble des poteaux sont en usage conjoint. 

Demandes :
77.1 Sur quelles bases s’appuie le Distributeur pour affirmer que les parcs à usage conjoint sont tout à fait représentatifs de la distribution d’âge de son propre parc ? 
77.2 Comment le Distributeur s’assure-t-il de la pérennité du parc de poteaux conjoints ?

77.3 Le Distributeur participe-t-il aux décisions quant à l’orientation retenue pour assurer la pérennité du parc de poteaux conjoints ?

PGEÉ

Suivi du PGEÉ, budgets et modifications aux programmes

78. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, page 9.
Préambule : 
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Le Distributeur explique cette hausse « principalement par les éléments suivants » : 

· pour le marché résidentiel : l'introduction du nouveau volet Rénovation – logements communautaires et privés (+ 7,2 GWh), la révision à la hausse des objectifs de thermostats électroniques, ainsi que l’ajout d’incitatifs pour l'achat et l'installation de thermostats dans les duplex, triplex et multilogements existants (+ 67 GWh) et le prolongement d'un an de l'appui financier pour les thermostats électroniques associés à la nouvelle construction (+ 27 GWh) ; 
· pour le marché affaires : l'augmentation du volume prévu de projets pour les programmes Initiatives – bâtiments (+ 42 GWh) et Initiatives – systèmes industriels (+ 38 GWh). 
La somme des éléments listés s’élève à 101,2 GWh pour le marché résidentiel et à 80 GWh pour le marché affaires. Cette somme ne correspond pas aux écarts présentés au tableau 2.1 pour ces deux marchés.

Demandes :
78.1 Veuillez concilier les écarts observés pour les marchés résidentiel et affaires. Veuillez également concilier, le cas échéant, les tableaux A1 de la pièce B1-HQD‑15, document 1, annexe A.
78.2 Veuillez expliquer la différence d’approche existant, pour la promotion des thermostats, entre les unifamiliales et les duplex, triplex et multilogements existants. Veuillez par ailleurs indiquer et fournir les bases (résultats d’évaluation ou autres) sur lesquelles reposent la décision d’ajouter des incitatifs pour l'achat et l'installation de thermostats dans les duplex, triplex et multilogements existants.
78.3 Veuillez identifier et fournir les bases (résultats d’évaluation ou autres) sur lesquelles reposent la décision de prolonger d'un an l'appui financier pour les thermostats électroniques associés à la nouvelle construction.
79. Références :
i)
Pièce HQD-15, document 1, page 12 ;

ii)
Pièce HQD-15, document 1, page 13 ;

iii)
Pièce HQD-15, document 1, pages 18 et 19 ;

iv)
Décision D-2006-56, dossier R-3584-2005, 30 mars 2006, page 21.

Préambule : 
À la référence i), le Distributeur mentionne que :
« Le tableau 3.2 présente les prévisions énergétique et budgétaire pour l’année 2006 et les écarts par rapport à ce que le Distributeur avait prévu dans la demande R-3584-2005. » 
Au tableau 3.2 de la référence ii), le Distributeur prévoit dépasser le budget prévu pour le PGEÉ 2006 d’un montant de 5,6 M$, et ce, après utilisation de la contingence de 12,4 M$.

À ce sujet, le Distributeur spécifie, à la référence iii) :

«Le Distributeur ne peut, à ce stade-ci, déposer devant la Régie une demande de budget additionnel compte tenu des décalages possibles de quelques mois d’un certain nombre de projets. S’il y a lieu, il précisera au cours de l’automne ses besoins excédentaires. »
Par la décision D-2006-56, en référence iv), la Régie approuve le budget 2006 du PGEÉ de 170,9 M$.

Demandes :
79.1 Veuillez expliquer que, malgré les termes de la décision D‑2006‑56, et tenant compte de contingences de 10 % incluses au montant autorisé de 170,9 M$, le budget 2006 du PGEÉ soit de 176,5 M$.

79.2 Veuillez indiquer la proportion du 5,6 M$ qui fera partie des besoins excédentaires du Distributeur.
79.3 Veuillez spécifier la méthode prévue par le Distributeur pour financer, le cas échéant, l’écart de 5,6 M$ observé.

80. Références :
i)
Pièce HQD-15, document 1, page 14 ;

ii)
Pièce HQD-15, document 1, page 24 ;

iii)
Dossier R-3584-2005, pièce HQD-1, document 1, page 16.
Préambule : 

En référence i), le Distributeur indique que la prévision énergétique 2006 pour le marché résidentiel a augmenté de 27 GWh. Il explique notamment cette hausse par le maintien du gain unitaire du Diagnostic - résidentiel à son niveau de 2005 (309 GWh), contrairement à une diminution prévue dans la demande R-3584-2005 (278 GWh).
Le Distributeur spécifie, en référence ii), que 

« [l]es ajustements envisagés à la stratégie de commercialisation du programme, tel que présentés ci-dessous, devraient permettre au Distributeur de maintenir l'objectif commercial de 220 000 diagnostics complétés en 2007. Par ailleurs, le Distributeur a décidé de maintenir pour 2007 le gain unitaire retenu pour l'année 2005, contrairement à une diminution prévue dans la demande R-3584-2005. Ainsi, l'objectif d'économies d'énergie est fixé à 68 GWh en 2007, soit une hausse de 7 GWh par rapport au précédent objectif » (nous soulignons).

Pourtant, dans le cadre du dossier R-3584-2005, en référence iii), le Distributeur justifiait l’ajustement à la baisse du gain unitaire de ce programme de la façon suivante : 

« [l]es objectifs d'économies d'énergie passent de 43 à 70 GWh pour 2006. Deux éléments contribuent à cette augmentation. La mise à jour du potentiel technico-économique et l'évaluation du programme ont permis de réviser de 173 à 278 kWh/an/questionnaire rempli le gain unitaire moyen du panier de mesures utilisées.»

Demande :
80.1 Veuillez fournir les raisons qui justifient que le gain unitaire du Diagnostic – résidentiel soit ramené au niveau de 2005, malgré la mise à jour du potentiel et l’évaluation du programme dont il est question en référence (iii).
81. Références :
i)
Pièce HQD-15, document 1, page 14 ;

ii)
Pièce HQD-15, document 1, page 27 ;

iii)
Dossier R-3584-2005, pièce HQD-1, document 1, pages 17 et 18.
Préambule : 

Le Distributeur explique, en référence i), que les budgets du marché résidentiel 2006 sont accrus de 6,9 M$ à cause, principalement, de la bonification de l'aide financière pour les thermostats du programme Mieux Consommer (1,9 M$) destinée aux plex et multilogements. 
En référence ii), le Distributeur fait état d’une augmentation de 2,3 M$ des budgets de 2007, qui s’explique par une augmentation de 40 % du nombre de thermostats subventionnés basés sur la tendance observée des résultats réels, « ainsi que sur un incitatif accru, tel que prévu au budget ».

Les modalités du programme, telles que décrites en référence iii) pour le dossier R‑3584‑2005, ne font état d’aucun changement prévu pour la promotion des thermostats électroniques, dans le marché existant ou dans la nouvelle construction.

Demande :
81.1 Veuillez identifier et fournir les bases (résultats d’évaluation ou autres) sur lesquelles reposent la décision de bonifier l’aide financière destinée aux plex et multilogements. Veuillez également ventiler l’augmentation de 2,3 M$ selon qu’elle soit due à l’augmentation de cet incitatif ou à l’augmentation du nombre de thermostats subventionnés.
82. Références :
i)
Pièce HQD-15, document 1, page 18, tableau 3.6 ;

ii)
Pièce HQD-15, document 1, annexe A, tableau A1-4.
Préambule :

Référence i)

«Le tableau 3.6 des engagements financiers au 30 avril 2006 ne présente aucun investissement pour le programme PAMUGE » 
Le tableau A1-4 de l’annexe A, en référence ii), illustre les impacts énergétiques pour le PGEÉ 2003-2010 et présente des objectifs d’économie d’énergie pour le PAMUGE pour 2009 et 2010.
Demande :

82.1 Veuillez indiquer si des engagements ont été pris depuis le mois d’avril. Si non, veuillez présenter le nombre de projets incomplets avec leur état d’avancement ainsi qu’une description de ceux-ci.
83. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, page 21.
Préambule : 

Le Distributeur justifie la hausse du budget 2007 (par rapport aux projections du dossier R‑3584‑2006), notamment par la hausse des incitatifs et l'approche personnalisée pour les programmes Diagnostic dans les marchés résidentiel (+ 9,6 M$) et affaires (+ 3 M$).

Demande :
83.1 Veuillez identifier et fournir les bases (résultats d’évaluation ou autres) sur lesquelles reposent la décision de hausser les incitatifs pour les programmes Diagnostic dans les marchés résidentiel et affaires.
84. Références :
i)
Pièce HQD-15, document 1, page 45 ;

ii)
Pièce HQD-15, document 2, pages 7 et 8.
Préambule : 

En référence i), le Distributeur indique que les programmes du PGEÉ adaptés pour les réseaux autonomes doivent générer des économies d'énergie de 5,3 GWh équivalents en 2007, ce qui est identique aux projections du dossier R‑3584-2005 « car aucun nouvel intrant n'est disponible ». 

En référence ii), le Distributeur spécifie qu’il prépare actuellement, pour le programme Interventions personnalisées en efficacité énergétique, un appel d'offres pour un organisme livreur aux Îles-de-la-Madeleine et la démarche reste à établir pour l'île d'Anticosti. 
Demande :
84.1 Compte tenu que le Distributeur en est encore à l’étape de l’appel d'offres pour un organisme livreur aux Îles-de-la-Madeleine et que la démarche du programme Interventions personnalisées en efficacité énergétique reste à établir pour l'île d'Anticosti, veuillez justifier que les objectifs d’économie d’énergie demeurent inchangés pour 2007.
85. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, page 49.

Préambule : 

Les budgets requis en 2007 pour le programme Appui aux initiatives – Systèmes industriels sont accrus de 4,1 M$, passant de 8,4 M$ à 12,5 M$. De ce montant, 2,8 M$ découlent des versements additionnels d'aide financière suite à l'augmentation du nombre de projets, de même que de la révision du taux d'opportunisme. Les 1,3 M$ restants s'expliquent par le développement de divers outils facilitant le développement de mesures d'économie d'énergie et par des activités promotionnelles plus importantes que prévues. 

Demandes :
85.1 Veuillez fournir le nouveau taux d’opportunisme considéré pour le programme Appui aux initiatives – Systèmes industriels, et veuillez identifier la portion du 2,8 M$ d’augmentation qui est dû à ce nouveau taux d’opportunisme.
85.2 Veuillez élaborer sur les « divers outils facilitant le développement de mesures d'économie d'énergie ».
86. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, page 52.
Préambule : 

Le Distributeur indique que les modalités actuelles du volet Diagnostic énergétique personnalisé– Clientèle petits CI du programme Promotion des produits Mieux consommer – ENERGY STAR - marché affaires ne permettent pas d'atteindre l'objectif de 6 GWh en 2007 initialement prévu : « [t]outefois, puisque le Distributeur intensifiera ses interventions dans ce marché, l'objectif initial est maintenu ».

Demandes :
86.1 Veuillez élaborer sur l’intensification des interventions prévue.

86.2 Veuillez indiquer le niveau d’économie d’énergie qui serait vraisemblablement atteint sans cette intensification des efforts.

87. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, pages 54 et 55.
Préambule :
Dans le cas du programme PADIGE :

«Le Distributeur […] augmente le plafond d’aide financière cumulée pour un site industriel de 25 000 $ à 50 000 $. Vingt-deux (22) sites industriels ont déjà atteint le plafond de 25 000 $ en date du 30 avril 2006. »
[…]
«Les économies d’énergie prévus en 2007 demeurent identiques aux prévisions de R-3584-2005 pour les deux volets du programme. » (nous soulignons)

Le Tableau 5.24 indique que 12 projets sont prévus pour 2007.

Demandes :

87.1 Veuillez indiquer le nombre d’interventions réalisées dans chacun des 22 sites industriels participants, en ventilant par type d’intervention. Veuillez également quantifier le taux de participation correspondant à ces 22 sites industriels sur l’ensemble des sites industriels admissibles au PADIGE au Québec.
87.2 Veuillez identifier, parmi les douze projets prévus pour 2007 ceux dont la participation est due à l’augmentation du plafond d’aide financière de 25 000 $ à 50 000 $.

87.3 Veuillez identifier et fournir les bases (résultats d’évaluation ou autres) sur lesquelles reposent la décision de hausser le plafond d’aide financière à 50 000 $.

88. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, page 57.
Préambule :
Dans le cas du programme PIBGE :

«Le Distributeur […] augmente le plafond d’aide financière cumulée pour un abonnement de 25 000 $ à 50 000 $ […]. Six (6) abonnements ont déjà atteint le plafond de 25 000 $ en date du 30 avril 2006. »
Le Tableau 5.28 indique que 22 projets sont prévus pour 2007.

Demandes :

88.1 Veuillez indiquer le nombre d’interventions réalisées dans chacun des 6 sites industriels participants en ventilant par type d’intervention. Veuillez également quantifier le taux de participation correspondant à ces 6 sites industriels sur l’ensemble des sites industriels admissibles au PIBGE au Québec
88.2 Veuillez identifier, parmi les 22 projets prévus pour 2007 ceux dont la participation est due à l’augmentation du plafond d’aide financière cumulative de 25 000 $ à 50 000 $.

88.3 Veuillez identifier et fournir les bases (résultats d’évaluation ou autres) sur lesquelles reposent la décision de hausser le plafond d’aide financière cumulative à 50 000 $.

89. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, page 60.
Préambule :

Le tableau 5.31 présente un suivi des indicateurs pour le marché Grandes entreprises. 
Demandes :

89.1 Veuillez expliquer la manière dont doit être interprété le Taux de satisfaction de la clientèle du tableau 5.31.
89.2 Veuillez fournir, pour chacun des indicateurs et pour chacun des programmes concernés, la cible fixée par le Distributeur.
90. Références :
i)
Décision D-2006-56, dossier R-3584-2005, 30 mars 2006, page 17 ;

ii)
Pièce HQD-15, document 2, page 9 ;

iii)
Décision D-2006-123, dossier R-3602-2006, 8 août 2006, page 6.
Préambule : 

Dans sa décision D-2006-56, à la référence i), la Régie constate « que l’adaptation du PGEÉ aux réseaux autonomes entraîne une bonification de l’aide financière accordée, due au fait que les coûts évités associés aux économies d’énergie en réseaux autonomes sont plus élevés que ceux du réseau intégré. [Elle] prend note de la variation de cette bonification pour un ensemble de régions visées. Cependant, elle demande au Distributeur d’élaborer, en vue d’un dépôt dans le cadre de la demande de budget 2007 du PGEÉ, un mécanisme de calcul de bonification plus précis qui tiendra compte du coût évité de chaque région, et non d’un ensemble de régions, ainsi que des caractéristiques climatiques de chacune d’elles dans le cas des mesures visant le chauffage des locaux. »
En référence ii), le Distributeur indique que la marge de manoeuvre dont il dispose pour adapter ses programmes aux réseaux autonomes consiste en des coûts évités associés aux économies d'énergie plus élevés dans ces réseaux. Ces coûts évités plus élevés permettent, dans certains cas, de bonifier l'aide financière accordée : « [l]e but n'est donc pas de bonifier uniquement l'aide financière en fonction des coûts évités, mais bien de bonifier globalement l'approche commerciale lorsque c'est pertinent et lorsque la marge de manoeuvre le permet. » Le Distributeur conclut qu’il n’existe pas de relation linéaire et unique entre le coût évité et la bonification de l’aide financière. Le coût évité n'est qu'un paramètre parmi d'autres et il ne peut donc pas élaborer un mécanisme de calcul tel que demandé par la Régie.
Dans la preuve au soutien de sa demande, en référence iii), le Distributeur considère la région de Schefferville comme un réseau autonome.

Demandes :
90.1 Compte tenu des particularités de chacun des réseaux autonomes, des coûts évités et des considérations climatiques dont le Distributeur fait état dans sa preuve, veuillez fournir pour chaque programme les bonifications des aides financières différenciées selon les régions, en justifiant ces bonifications par région.

90.2 Veuillez confirmer que la région de Schefferville est incluse dans les réseaux autonomes et, le cas échéant, veuillez intégrer cette région au calendrier d’intervention de ces réseaux.

Évaluation des programmes
91. Références :
i)
Décision D-2003-110, dossier R-3473-2001, 5 juin 2003, page 40 ;

ii)
Pièce HQD-15, document 1, page 59.
Préambule : 

Dans la décision D-2003-110, en référence i), la Régie indiquait que le « le processus de suivi et d’évaluation revêt une importance capitale » pour l’atteinte des objectifs du PGEÉ.

Le Distributeur ne fait cependant état, en référence ii), que des activités d’évaluation pour la grande entreprise.
Demande :
91.1 Veuillez faire état de l’avancement des dossiers d’évaluation pour chacun des programmes du PGEÉ. Veuillez déposer, le cas échéant, les rapports ou principales conclusions de ces évaluations. 
Coûts évités et rentabilité des programmes
92. Références :
i)
Pièce HQD-15, document 1, annexe A, page 11 ;

ii)
Pièce HQD-15, document 1, annexe A, page 14 ;

iii)
Pièce HQD-15, document 2, annexe A, pages 4 à 26.
Préambule : 
À la référence i), le Distributeur mentionne :
« Les coûts évités ont été mis à jour selon la méthodologie approuvée par la Régie lors de sa Décision D-2004-96. (…) une présentation préliminaire de cette mise à jour, ainsi que de la méthodologie de calcul qui la sous-tend, ont fait l’objet d’une rencontre technique le 12 mai 2006. »  
À la référence ii), le Distributeur spécifie, à propos du coût évité de distribution :

«Le coût annuel d’usage passe de 13,42 $/kW-an à 12,83 $/kW-an, exprimé en annuité croissante et calculé sur la durée de vie des équipements (30 ans).»
Le coût évité de distribution est évalué à 13,42 $/kW-an dans le document présenté à la référence iii).
Demande :
92.1 Veuillez indiquer si d’autres paramètres ou hypothèses ont été mis à jour depuis la rencontre technique du 12 mai 2006, pour les fins de calcul des coûts évités. Le cas échéant, veuillez les déposer.

93. Références :
i)
Pièce HQD-15, document 1, page 13 ;

ii)
Pièce HQD-1, document 1, page 88.

Préambule : 
Le Distributeur présente, à la référence i), ses prévisions budgétaires du PGEÉ de 2006. Les 12,4 M$ prévus en contingence devraient être dépassés.
Demandes :
93.1 Veuillez spécifier si les montants prévus à la contingence sont inclus dans les tests de rentabilité présentés à la référence ii). Si non, veuillez refaire le tableau présenté à la référence ii) pour 2006-2010 en ajoutant aux divers tests la contingence de 10 % et les dépassements budgétaires prévus.

93.2 Veuillez expliquer toute variation importante par rapport aux résultats présentés à la référence ii).

94. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, annexe A, pages 18 et 19.

Préambule : 
Dans le cadre de l’évaluation économique et financière qu’il fait des divers programmes du PGEÉ pour l’horizon 2007-2010, le Distributeur utilise certains paramètres, dont une prévision du prix du mazout lourd et léger dans les réseaux autonomes.
«Les analyses économiques et financières sont réalisées avec les paramètres suivants : […] prévision du prix du mazout lourd et léger dans les réseaux autonomes. »  
Demandes :
94.1 Veuillez déposer la prévision du prix du mazout lourd et léger des réseaux autonomes concernés.
94.2 Veuillez déposer les coûts évités de tous les réseaux autonomes pour 2007, incluant Schefferville.

95. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, annexe A, page 19.

Préambule : 

En présentant les résultats globaux du PGEÉ (pour la période 2007-2010) aux divers tests économiques, le Distributeur soutien que «[…] le TNT indique un surplus de 554 M$ (actualisés de 2007). »
Demande :
95.1 Veuillez commenter le niveau du Test de neutralité tarifaire (TNT) du PGEÉ 2007‑2010. Veuillez notamment aborder les principaux facteurs qui expliquent un TNT de ce niveau. Veuillez également le mettre en relation ou expliquer la variation observée avec le TNT du PGEÉ 2006‑2010.

96. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, annexe A, page 20.

Préambule : 
Le Distributeur présente, au tableau A2-5, le résultat des analyses économiques des divers programmes du PGEÉ. Il isole les résultats du Tronc commun pour l’ensemble des marchés.  
Demandes :
96.1 Veuillez justifier le résultat négatif (-12,8 M$) au Test du participant (TP) du Tronc commun pour l’ensemble des marchés Réseau intégré.

96.2 Veuillez fournir, pour le Tronc commun pour l’ensemble des marchés Réseau intégré, la valeur attribuée à chacune des variables qui déterminent le résultat au TP.
97. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, annexe A, page 20.

Préambule : 

Le Distributeur présente, au tableau A2-5, le résultat des analyses économiques des divers programmes du PGEÉ. Il soumet notamment le Sous-total Réseaux Autonomes pour le marché résidentiel et pour le marché affaires.
Demande :
97.1 Veuillez ventiler les résultats des tests économiques (TCRT, TP et TNT) pour chacun des programmes des réseaux autonomes. Veuillez commenter les résultats de ces tests.

98. Référence :
Pièce HQD-15, document 1, annexe A, page 20.

Préambule : 
En vue de l’évaluation économique des divers programmes du PGEÉ, le Distributeur fournit les résultats du Test du coût total en ressources (TCTR), du Test du client participant (TP) et du Test de neutralité tarifaire (TNT), lesquels sont estimés pour la période 2007-2010 (tableau A2-5 de la référence).

Demande :
98.1 Veuillez fournir les résultats des TCTR, TP et TNT pour l’année 2005, tenant compte des dépenses et des gains énergétiques réels, et les présenter selon le format du tableau A2‑5. Veuillez justifier tout écart avec les résultats présentés lors de dossiers antérieurs.

SUIVI
99. Référence :
D-2005-178, R-3550-2004, page 33.

Préambule : 

« Par ailleurs, le maintien de la centrale au diesel de Saint-Augustin n’est pas justifié aux plans technique et économique. Le Distributeur avait prévu démanteler cette centrale, mais à la suite des pressions exercées par le milieu, il l’a conservée pour sécuriser la population advenant un problème majeur sur la ligne de transport à 69 kV. La Régie examinera, dans le cadre du prochain dossier tarifaire, les coûts de maintien de cette centrale pour l’ensemble des usagers en regard de la considération sociale invoquée par les clients concernés ».
Demande :
Veuillez fournir les coûts de maintien de la centrale au diesel de Saint-Augustin pour l’ensemble des usagers en regard de la considération sociale invoquée par les clients concernés.
